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4.4 Influences internationales et activitës franc° aises dans la sphe© re internationale de dëfense des
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1. LA FOREê T ET LES ACTIVITEè S
FORESTIEé RES EN FRANCE

1.1 Le couvert forestier, les types de foreª ts
et les statuts fonciers

La foreÃt francËaise contemporaine est caracteÂriseÂe par
deux aspects particulieÁrement marquants : l'eÂtendue du
couvert forestier et l'importance des petits boisements
priveÂs.

Le couvert forestier de la France meÂtropolitaine a
beaucoup augmenteÂ au cours des dernieÁres deÂcennies : il
est passeÂ de 6 millions d'hectares au deÂbut du sieÁcle aÁ
plus de 14 millions d'hectares de nos jours, ce qui donne
actuellement un taux de boisement de 27 %.1 Bien que le
rythme annuel de reboisement ait leÂgeÁrement ¯eÂchi ces
dernieÁres anneÂes, le manteau forestier continue de
gagner 25 000 hectares par an (apreÁs avoir atteint un
taux annuel de croissance de 50 000 hectares par an). De
nos jours, il est estimeÂ que plus d'un million de
personnes deÂpendent, d'une manieÁre ou d'une autre,
du secteur forestier (ministeÁre de l'Agriculture, 1995).

La structure de la proprieÂteÂ forestieÁre, comme de la
proprieÂteÂ foncieÁre en geÂneÂral, a eÂteÂ fortement in¯uenceÂe
par l'ideÂologie eÂgalitariste de la ReÂvolution francËaise. Le
principe du partage de l'heÂritage en parts eÂgales est
inscrit dans le `̀ Code NapoleÂon'' de 1804, qui constitue
encore le fondement du droit civil francËais. Une des
retombeÂes de ce systeÁme aura eÂteÂ une tendance aÁ la
parcellisation des patrimoines. AÁ l'heure actuelle, plus
de 70 % de la super®cie forestieÁre totale est constitueÂe de
proprieÂteÂs priveÂes, dont 25 % sont de petits domaines
priveÂs (de moins de 4 hectares).2 L'EÂ tat ne posseÁde que
12 % des foreÃts, et les collectiviteÂs publiques3 en
posseÁdent 18 %. La foreÃt francËaise est caracteÂriseÂe par
une grande diversiteÂ d'espeÁces : on y trouve 89 essences,
dont 61 % de feuillus ± surtout des cheÃnes (Quercus
spp.) et des heÃtres (Fagus spp.) ± et 39 % de reÂsineux,
dont surtout les pins (Pinus spp.), les sapins (Abies spp.),
et les eÂpiceÂas (Picea spp.). Les taillis et taillis sous futaie
repreÂsentent encore preÁs de la moitieÂ du couvert
forestier. La dispersion et la petite taille de beaucoup
de proprieÂteÂs forestieÁres posent certaines dif®culteÂs pour
le travail des industries de transformation du bois, qui
ont tendance aÁ eÃtre concentreÂes preÁs des ports, loin de
nombreux petits producteurs, et l'eÂconomie de la gestion
de petites uniteÂs constitue en France un sujet de deÂbats
parmi les forestiers (Eurofor, 1994).

La France est le premier producteur europeÂen de bois
de feuillus, et n'est deÂpasseÂe que par les pays scandinaves
et l'Allemagne dans le classement des producteurs de bois
de reÂsineux. En plus du bois, la foreÃt francËaise fournit
une quantiteÂ d'autres produits et services, dont beau-
coup de produits non ligneux importants et typiques
(tels que des fruits, des noix et des champignons, dont les

truffes, ou le lieÁge du cheÃne-lieÁge [Quercus suber]). Les
FrancËais sont connus pour leur amour de la chasse, et la
deÂlivrance de permis de chasse dans les seules foreÃts
domaniales a rapporteÂ plus de 170 millions de francs en
1992 (Eurofor, 1994).

L'eÂtendue, la diversiteÂ et la longue histoire de la foreÃt
francËaise ont eu plusieurs conseÂquences : tout d'abord, la
France posseÁde une longue tradition d'ameÂnagement des
foreÃts, et de nombreux outils de foresterie internationale
ont eÂteÂ mis au point et testeÂs sur le sol francËais.
L'Hexagone peut aussi revendiquer une place impor-
tante sur le plan de l'enseignement forestier internatio-
nal. Ainsi les bases du service forestier colonial de la
Grande-Bretagne furent poseÂes par la formation de 82
experts forestiers aÁ l'EÂ cole de Nancy entre 1867 et 1875.

Sans vouloir exageÂrer toute similitude entre l'agricul-
ture paysanne francËaise et celle du monde en deÂveloppe-
ment, le fait qu'une grande part de l'industrie soit aux
mains de petits producteurs in¯uence indeÂniablement la
nature des relations de la France avec ses anciennes
colonies, et a contribueÂ aÁ la tradition originale d'une
coopeÂration deÂcentraliseÂe et d'eÂchanges entre les collec-
tiviteÂs locales de France et des groupements similaires
dans les anciennes colonies (voir la section 3.8).

1.2 Le dëveloppement des politiques
forestie© res et le cadre institutionnel de
la foreª t en France

1.2.1 La lëgislation
La forte densiteÂ du couvert forestier et la diversiteÂ de la
campagne francËaise moderne sont le fruit de tendances
relativement reÂcentes, dont de grosses campagnes de
reboisement. La leÂgislation en vigueur depuis deux
sieÁcles a exerceÂ une in¯uence marquante sur l'eÂvolution
du paysage. Parmi les grands objectifs des diverses lois
adopteÂes ®gurent la lutte contre le deÂboisement, le
reboisement, l'ameÂlioration des sols, la protection des
bassins versants, la ®xation des dunes, la lutte contre les
risques d'incendies (surtout dans la zone meÂditerra-
neÂenne seÁche) et, plus reÂcemment, la conservation de la
faune, qui prend une importance croissante.

La premieÁre leÂgislation forestieÁre mentionneÂe dans les
textes historiques est l'ordonnance royale de 1219, qui
reÂglemente la vente des coupes de bois dans les foreÃts du
domaine de la Couronne. Un premier embryon d'admi-
nistration forestieÁre royale est creÂeÂ en 1291 par la mise
en place d'enqueÃteurs itineÂrants, les `̀ maõÃtres des Eaux et
ForeÃts''. Une veÂritable administration des Eaux et ForeÃts
se constitue aÁ partir de 1346, sous la forme d'une
autoriteÂ forestieÁre autonome des autres services du roi.
La premieÁre ordonnance limitant les droits des pro-
prieÂtaires forestiers particuliers date de 1520, et au cours
du XVIe sieÁcle les agents de l'administration forestieÁre
sont investis d'un pouvoir d'investigation croissant dans
les foreÃts priveÂes, a®n d'assurer un approvisionnement
en bois reÂgulier.

Les fondements des institutions forestieÁres modernes
sont eÂtablis entre 1820 et 1827, avec la reÂorganisation
de l'administration forestieÁre qui fait suite aÁ la
ReÂvolution, la promulgation du Code forestier et la
creÂation de l'EÂ cole forestieÁre de Nancy, qui eÂnonce les
premiers principes d'un systeÁme francËais de sylviculture
fondeÂ aÁ la fois sur les meÂthodes allemandes et sur un

1. Ce chiffre inclut les 250 000 hectares de peupleraies ainsi que la
super®cie des bosquets et vergers isoleÂs recenseÂs avec les terres
agricoles.

2. Seul le Portugal devance la France, en Europe, au niveau de
l'importance de la part de la foreÃt priveÂe. En France, preÁs de 75 %
des proprieÂtaires priveÂs habitent des communes rurales de moins
de 5 000 habitants (ministeÁre de l'Agriculture, 1995).

3. Ces collectiviteÂs comprennent les autoriteÂs locales du niveau de la
reÂgion, du deÂpartement et de la commune.
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savoir-faire francËais deÂjaÁ ancien.
Les anneÂes 1857±1914 sont marqueÂes par une

politique forestieÁre dynamique et novatrice, avec le
deÂveloppement des ameÂnagements forestiers, l'ouver-
ture de nouvelles routes forestieÁres, la reÂalisation de
grandes campagnes de boisement, la limitation des
droits d'usage des communauteÂs rurales sur les foreÃts
domaniales, la creÂation de nouvelles eÂcoles pour la
formation de forestiers et la mise en place des premiers
laboratoires de recherche forestieÁre aÁ l'EÂ cole de Nancy.
En 1882, une loi reÂgissant la restauration des terrains en
montagne (RTM) cherche aÁ assurer la protection et
l'ameÂnagement des zones vulneÂrables par divers biais,
dont la conservation des foreÃts. D'importantes cam-
pagnes de reboisement seront meneÂes en montagne,
notamment dans les Alpes et les PyreÂneÂes.

L'entre-deux-guerres est marqueÂ par une inactiviteÂ
relative, mais la loi de 1922 qui institue le reÂgime des
`̀ foreÃts de protection'' instaure un treÁs haut niveau de
protection juridique. Les anneÂes d'apreÁs-guerre, aÁ partir
de 1945, sont caracteÂriseÂes par une intensi®cation des
activiteÂs et par des eÂvolutions leÂgislatives et adminis-
tratives. La mesure leÂgislative la plus reÂcente est la `̀ loi
relative aÁ la gestion, la valorisation et la protection de la
foreÃt francËaise''. La loi foncieÁre de 1985 concerne
eÂgalement les foreÃts, notamment dans les cas de co-
gestion de foreÃts et de zones agricoles.

Dans le cadre d'une seÂrie de changements importants
dans l'administration des foreÃts, des plans simples de
gestion (PSG), introduits en 1963, sont deÂsormais exigeÂs
pour toute foreÃt priveÂe de plus de 25 hectares. Le
deÂtenteur d'un PSG beÂneÂ®cie de certains avantages, dont
le droit de pratiquer une coupe aÁ blanc. Les PSG sont
facultatifs pour les boisements de 10 aÁ 25 hectares (bien
que des incitations ®nancieÁres soient preÂvues pour
encourager leur eÂtablissement meÃme pour des super®cies
aussi reÂduites). En 1989, des PSG sont eÂtablis pour 2,4
millions des 3,5 millions d'hectares de foreÃts apparte-
nant aÁ des particuliers, et 1 million suppleÂmentaire sont
soumis aÁ d'autres systeÁmes de reÂglementation.

1.2.2 L'administration actuelle
La leÂgislation de 1963 introduit la Sous-direction de la
foreÃt, deÂsormais placeÂe sous la tutelle de la Direction de
l'espace rural et de la foreÃt (DERF) du ministeÁre de
l'Agriculture et de la PeÃche. Cette sous-direction est
chargeÂe de plusieurs taÃches : l'eÂlaboration et l'applica-
tion de la politique, l'ameÂnagement et la protection de la
foreÃt, la commercialisation et la promotion du bois, la
plani®cation de l'exploitation forestieÁre et le controÃ le de
la production, la promotion de la recherche, de la
formation et de l'enseignement, et la supervision des
institutions forestieÁres telles que le Fonds forestier
national (FFN) et les centres reÂgionaux de la proprieÂteÂ
forestieÁre (CRPF ± voir ci-dessous). Elle est eÂgalement
chargeÂe de l'octroi de diverses subventions aux pro-
ducteurs, par l'intermeÂdiaire du Service reÂgional de la
foreÃt et du bois (SERFOB). La loi de 1963 meÁne
eÂgalement aÁ la creÂation de l'Of®ce national des foreÃts
(dont les fonctions sont examineÂes aÁ la section 3.4.1), et
aÁ la mise en place d'un service de vulgarisation forestieÁre
úuvrant au sein des 17 CRPF. Des conseils sont ainsi
fournis dans divers domaines, dont l'eÂlaboration des
plans de gestion. Dans certaines reÂgions, des services de
vulgarisation sont eÂgalement fournis par le biais des

chambres d'agriculture (ministeÁre de l'Agriculture,
1995 ; Eurofor, 1994).

Le Fonds forestier national (FFN) est creÂeÂ en 1946
dans le but de rendre la France moins tributaire
d'importations de paÃte de reÂsineux, par la promotion,
aÁ l'eÂchelon national, de la production et des ®lieÁres de
commercialisation.4 Le FFN propose diffeÂrents types de
preÃts, ainsi que des subventions en espeÁces et en nature
pour promouvoir les actions de boisement et de
reboisement, en exige en contrepartie le respect des
normes techniques assez strictes prescrites par l'ONF. La
plupart des campagnes de plantation et de repeuplement
meneÂes en France depuis 1946 ont beÂneÂ®cieÂ de concours
du FFN, et 2 500 000 hectares ont ainsi eÂteÂ boiseÂs ou
reboiseÂs aÁ ce jour (ministeÁre de l'Agriculture, 1995 ;
Eurofor, 1994 : 1295).

La France posseÁde 7 parcs nationaux couvrant une
super®cie de 150 000 ha, ainsi que 25 reÂserves naturelles
couvrant 43 000 ha, 56 foreÃts de protection (62 000 ha)
et 122 reÂserves biologiques (25 000 ha5). En tout,
environ 2 % du territoire national posseÁde deÂsormais le
statut d'aire proteÂgeÂe.

1.2.3 Les syndicats de producteurs
Les petits producteurs sont regroupeÂs en 76 `̀ syndicats
de proprieÂtaires forestiers sylviculteurs'' reÂpartis entre
les diffeÂrents deÂpartements et chapeauteÂs par une
feÂdeÂration nationale (la FeÂdeÂration des syndicats de
proprieÂtaires forestiers sylviculteurs). Ces associations
servent aÁ promouvoir et proteÂger les inteÂreÃts collectifs de
leurs membres, et aÁ leur fournir un appui technique et
®nancier (Eurofor, 1994).

Les groupements de producteurs constituent une
caracteÂristique importante et originale de la gestion des
foreÃts francËaises. Il en existe deux types. Le premier,
appeleÂ `̀ groupement forestier'', est une entiteÂ juridique
constitueÂe le plus souvent d'un groupe de membres
proches d'une famille, qui offre des avantages ®scaux
mais exige l'abandon du reÂgime de proprieÂteÂ indivi-
duelle. Le second (appeleÂ par le passeÂ `̀ groupement de
gestion'' ± un terme qui recouvre deÂsormais tous les types
de groupements) est une forme de coopeÂrative ouÁ la
proprieÂteÂ individuelle est maintenue, et ouÁ les membres
interviennent en commun dans des domaines commer-
ciaux et connexes assez restreints (achats et actions de
commercialisation groupeÂs, etc . . . ). En tout, les 3 600
groupements du premier type couvrent 720 000 hec-
tares, et ceux du deuxieÁme type, qui associent 5 000
proprieÂtaires priveÂs, concernent 600 000 hectares.

1.3 Comment le public perc° oit les activitës
forestie© res

Le mouvement `̀ vert'' est moins puissant en France qu'il
ne l'est en Allemagne ou aux Pays-Bas par exemple, et
cette faiblesse toute relative des groupes de pression dans
le domaine de l'environnement s'explique sans doute en
partie par les pressions limiteÂes exerceÂ sur les ressources
naturelles au sein du territoire national. NeÂanmoins, les
preÂoccupations eÂcologiques jouent un roÃ le important au

4. Le FFN est ®nanceÂ par un fonds speÂcial du TreÂsor, indeÂpendant
des processus budgeÂtaires normaux du Gouvernement.

5. Ce chiffre couvre la France meÂtropolitaine ainsi que territoires
outre-mer.
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plan local dans de nombreuses reÂgions ± et elles se
deÂveloppent partout (comme en teÂmoigne notamment
l'interdiction de planter des peupliers dans certains
deÂpartements pour proteÂger la biodiversiteÂ). De fortes
tensions peuvent surgir entre les deÂfenseurs de la
conservation de la biodiversiteÂ et les producteurs. Le
probleÁme des feux de foreÃts, notamment dans la zone du
littoral meÂditerraneÂen, est un souci majeur au sein du
public.

La France a joueÂ un roÃ le de leader dans diverses
tribunes internationales importantes consacreÂes aux
foreÃts et aÁ l'environnement : elle a notamment organiseÂ
en 1986, aÁ l'initiative du preÂsident Mitterrand, la
confeÂrence Silva qui a traiteÂ de la protection des foreÃts
tempeÂreÂes ainsi que de la conservation et de la gestion
des eÂcosysteÁmes du Sahel et, en 1990, aÁ Strasbourg, la
confeÂrence ministeÂrielle de Strasbourg sur la sauvegarde
des foreÃts europeÂennes.

2. HISTORIQUE DES ACTIVITEè S
FORESTIEé RES TROPICALES6

2.1 L'empire colonial franc° ais
L'empire colonial de la France, eÂtabli surtout au cours de
la deuxieÁme moitieÂ du XIXe sieÁcle et au tout deÂbut du
XXe sieÁcle, comprenait des territoires en Afrique, en
AmeÂrique du Sud, en Asie du Sud-Est et dans le
Paci®que. Les colonies d'Afrique occidentale et centrale
furent annexeÂes entre 1895 et 1922,7 celles de l'Asie du
Sud-Est entre 1863 et 1886,8 celles du Maghreb entre
1830 et 1909,9 et celles du Paci®que entre 1843 et
1882.10 La plupart de ces colonies obtinrent leur
indeÂpendance entre 1956 et 1962, mais certaines
demeureÁrent rattacheÂes aÁ la France, soit en tant que
deÂpartement d'outre-mer deÂtenant le meÃme statut qu'un
deÂpartement de la meÂtropole (comme la Guadeloupe, la
Martinique, la ReÂunion et la Guyane francËaise), soit en
tant que territoires d'outre-mer deÂpendants de la France
(la Nouvelle- CaleÂdonie et la PolyneÂsie francËaise).

Ce vaste empire colonial couvrait des biomes treÁs
divers, allant de foreÃts tropicales humides aÁ des terres
tropicales arides et des zones deÂsertiques.

2.2 Le service forestier colonial
La mise en place d'un service forestier colonial ne se ®t
que lentement, le processus ayant eÂteÂ freineÂ au deÂpart
par la volonteÂ de l'administration civile d'acceÂleÂrer le
deÂveloppement eÂconomique des colonies (Guillard,
1987). Les premieÁres tentatives de creÂation d'une
administration forestieÁre ont lieu aÁ la Martinique
(1853), aÁ la ReÂunion (1872), en Cochinchine et en
Indochine (1862±6), puis aÁ Madagascar (ouÁ un service,
creÂeÂ en 1896 et ensuite supprimeÂ puis reÂtabli en 1905).
Ces eÂvolutions dans les colonies ont pour fondement la
double pression du deÂveloppement de l'exploitation de
bois tropicaux et des ravages des deÂfrichements, surtout
duÃ s aÁ l'empieÂtement de l'agriculture en petites exploita-
tions (rien qu'aÁ Madagascar, environ 1 300 000 hec-
tares de foreÃts sont deÂtruits entre 1890 et 1912).

En 1923, un deÂcret est promulgueÂ pour reÂgler
l'organisation et le fonctionnement du service des Eaux
et ForeÃts des colonies francËaises.11 Il est suivi entre 1923
et 1929 de toute une seÂrie de deÂcrets et arreÃteÂs qui
permettent la mise en place progressive d'un corps
d'of®ciers des Eaux et ForeÃts d'outre-mer.

Le service forestier colonial est chargeÂ d'une mission
vaste et diversi®eÂe, comprenant la constitution de
domaines forestiers coloniaux, la reconnaissance de la
couverture veÂgeÂtale, l'eÂtude des bois tropicaux, la
protection des foreÃts contre les deÂvastations de la culture
itineÂrante et la menace de la deÂserti®cation, la lutte
contre le bruÃ lage et la deÂgradation des sols (un probleÁme
particulieÁrement aigu dans le bassin arachidier du
SeÂneÂgal, ouÁ l'expansion des cultures d'exportation est
rapide), et la gestion sylvicole.

Les ressources humaines et les moyens mateÂriels
disponibles pour reÂaliser ces objectifs demeurent treÁs
reÂduits : le deÂpartement forestier colonial le mieux
organiseÂ, celui de l'Indochine, n'est doteÂ en 1935 que
d'un conservateur et de 27 inspecteurs diploÃmeÂs ou
inspecteurs adjoints pour 30 millions d'hectares boiseÂs,
dont 21 classeÂs en reÂserve domaniale. En 1912,
Madagascar ne comptait qu'un agent forestier et trois
gardes locaux ; en 1931, l'õÃle dispose de 6 of®ciers, 26
preÂposeÂs et 39 subalternes malgaches chargeÂs de geÂrer 9
millions d'hectares de foreÃt et de mener aÁ bien un gros
programme de reboisement. MalgreÂ ces conditions
dif®ciles, les reÂalisations sont souvent remarquables.
En CoÃ te d'Ivoire, une eÂquipe de deux ou trois of®ciers
parvient entre 1926 et 1930 aÁ reconnaõÃtre les deux tiers
des foreÃts denses existantes (12 millions d'ha), aÁ eÂtablir
50 000 ha de reÂserves de protection, 72 000 ha de
reÂserves botaniques et 15 000 ha de foreÃts d'enrichisse-
ment, aÁ ameÂnager 8 000 ha reÂserveÂs aÁ la production de
bois de feu pour les chemins de fer, aÁ mettre en place une
station expeÂrimentale, aÁ lancer un projet de protection
contre les feux de brousse, et aÁ proposer un projet de
leÂgislation forestieÁre qui deviendra en 1935 la loi
forestieÁre applicable aÁ l'ensemble de l'Afrique occiden-
tale francËaise.

Une seÂrie de mesures leÂgislatives concernant la gestion
du service des Eaux et ForeÃts des colonies est introduite
dans les anneÂes 40, et en 1950 plusieurs deÂcrets
redeÂ®nissent le mode d'administration du service et le
cadre des fonctionnaires speÂcialiseÂs. DirigeÂe par un
ingeÂnieur geÂneÂral relevant de la Direction geÂneÂrale de

6. Une grande part des informations donneÂes dans cette section sont
tireÂes de Guillard, 1987.

7. Le SeÂneÂgal, ouÁ des FrancËais eÂtaient installeÂs depuis le XVIIe

sieÁcle, fut placeÂ sous la tutelle d'un gouverneur francËais aÁ partir
de 1854 et inteÂgreÂ aÁ l'Afrique occidentale francËaise en 1895, avec
le Mali et la Haute-Volta (Burkina Faso). La CoÃ te d'Ivoire et le
Niger suivirent en 1904. Le Congo (Brazzaville) et le Gabon
passeÁrent sous administration francËaise en 1889 et devinrent
colonies de l'Afrique eÂquatoriale francËaise en 1910, suivies par le
Tchad en 1913. Le Cameroun fut diviseÂ en 1922 entre la Grande-
Bretagne et la France.

8. Le Cambodge devint une colonie francËaise en 1863, la
Cochinchine (l'extreÂmiteÂ meÂridionale du Vietnam actuel) en
1867 et le Vietnam en 1884±6.

9. L'AlgeÂrie fut coloniseÂe progressivement entre 1830 et 1909, et la
Tunisie en 1888. Le Maroc fut diviseÂ en 1912 en deux
protectorats deÂpendant de la France et de l'Espagne.

10. Tahiti passa sous tutelle francËaise en 1843 et devint une colonie
en 1880±2, en meÃme temps que les õÃles voisines. La Nouvelle-
CaleÂdonie devint un territoire francËais en 1853. 11. L'Indochine fut exclue de ce deÂcret.
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l'agriculture, de l'eÂlevage, et des eaux et foreÃts du
ministeÁre de la France d'outre-mer, l'Administration des
eaux et foreÃts d'outre-mer est chargeÂe de la gestion du
domaine forestier de l'EÂ tat et de toutes les collectiviteÂs
publiques ou coutumieÁres. Des services feÂdeÂraux dirigeÂs
par un inspecteur geÂneÂral ou un conservateur sont en
place dans chacune des trois grandes zones territoriales
(Afrique occidentale, Afrique eÂquatoriale et Indochine),
et chaque territoire est doteÂ d'un service local dirigeÂ par
un conservateur.

Au deÂbut, seuls des diploÃmeÂs de l'EÂ cole de Nancy sont
embaucheÂs dans le service colonial, mais des formations
sur le terrain pour des cadres locaux sont introduites par
la suite. AÁ partir de 1940, la proportion des of®ciers
forestiers destineÂs aÁ l'outre-mer par rapport aÁ ceux
destineÂs au service meÂtropolitain aÁ la sortie de l'eÂcole de
Nancy augmente. Ainsi, seuls 47 des 279 diploÃmeÂs de
Nancy sont des of®ciers coloniaux (soit 17 %) entre
1925 et 1933, mais entre 1945 et 1954, ils sont 92 sur
179 (soit 51 %). Une fois la deÂcolonisation deÂmarreÂe,
cette proportion diminuera toutefois rapidement : entre
1955 et 1964, ils ne sont plus que 13 diploÃmeÂs sur 165
(8 %) destineÂs aÁ l'outre-mer.

En 1955, le Corps des of®ciers-ingeÂnieurs des Eaux et
ForeÃts d'outre-mer comprend un peu moins de 200
fonctionnaires, dont 114 sur le terrain (24 aÁ Madagas-
car, 13 au Gabon, 10 en CoÃ te d'Ivoire, et le reste reÂparti
en petits effectifs ailleurs). Des essais sylvicoles sont
entrepris dans diffeÂrentes stations de savane et de foreÃt,
et des ressources importantes sont investies dans divers
domaines, dont le reboisement, la protection de la faune,
la reÂglementation de la chasse et la conservation des sols.

2.3 Le commerce du bois pendant l'e© re
coloniale

Une industrie du bois assez importante se deÂveloppe
pendant la peÂriode coloniale. Les exportations de bois
de sciage des colonies augmentent rapidement : en
1927, 118 000 tonnes sont exporteÂes de l'Afrique
occidentale francËaise (surtout de la CoÃ te d'Ivoire),
51 000 tonnes du Cameroun, 324 000 tonnes du Gabon
et du Congo ± et la valeur de ces exportations atteint plus
de la moitieÂ de celle de toutes les exportations de
l'Afrique occidentale et eÂquatoriale francËaise. De nos
jours, les anciennes colonies francËaises d'Afrique expor-
tent encore plus de 3,7 millions de m3 de grumes, 1
million de m3 de bois deÂbiteÂ, et plus de 200 000 m3 de
contreplaqueÂ et de placage12 (chiffres de 1995 publieÂs
dans OIBT, 1996).

2.4 Les dëpartements et territoires
d'outre-mer (DOM-TOM)

De par son heÂritage colonial, la France posseÁde aÁ l'heure
actuelle une super®cie importante (environ 8,8 millions
ha) de foreÃt tropicale dans ses deÂpartements et territoires
d'outre-mer, dont l'essentiel se trouve en Guyane
francËaise (8,3 millions ha), et le reste aÁ la ReÂunion

(87 700 ha), aÁ la Guadeloupe (66 400 ha) et aÁ la
Martinique (46 500 ha). Il existe eÂgalement un couvert
forestier appreÂciable dans le territoire d'outre-mer de la
Nouvelle-CaleÂdonie (327 000 ha de foreÃt humide,
393 000 ha de foreÃt meÂlangeÂe et de broussaille, et
20 700 ha de mangroves). La situation de la Guyane
francËaise est examineÂe au chapitres traitant des DG V,
VI et XVI.

3. STRUCTURE DES APPORTS
D'AIDE AU DEè VELOPPEMENT

3.1 Les engagements d'aide au
dëveloppement

La France est l'un des leaders parmi les pays bailleurs de
fonds du point de vue des engagements d'aide : elle se
classe troisieÁme sur le plan du volume de l'aide fournie
(7,95 milliards de dollars US en 1993), et sixieÁme sur le
plan du pourcentage du PNB alloueÂ aÁ l'aide (0,63 % en
1993). Plus de la moitieÂ de l'aide bilateÂrale est destineÂe aÁ
des pays aÁ faible revenu, en Afrique subsaharienne pour
la plupart. La moitieÂ de l'aide bilateÂrale est lieÂe aÁ un
approvisionnement en France (OCDE, 1994 ; Naudet,
1997).

3.2 Organisation du programme d'aide
bilatërale

Le dispositif de l'aide francËaise est d'une grande
complexiteÂ. Au moins huit ministeÁres et un organe
d'exeÂcution central, au sein du Gouvernement, jouent un
roÃ le important pour la coopeÂration bilateÂrale. Les
diffeÂrents types d'acceÁs aÁ l'aide ®nancieÁre et technique
dont beÂneÂ®cient les reÂcipiendaires sont dicteÂs par un
systeÁme de prioriteÂs bien eÂtabli.

Les reÂcipiendaires sont classeÂs en trois grandes
cateÂgories (CAD, 1994) :

(i) Les 37 pays du `̀ champ'', associeÂs aÁ la France par
des accords de coopeÂration of®ciels. Quatorze de
ces pays, tous situeÂs en Afrique subsaharienne,
appartiennent aÁ la zone franc. Les pays de la zone
franc ont acceÁs aÁ une monnaie commune qui
demeure aÁ pariteÂ ®xe avec le franc francËais et qui
est en theÂorie (mais de moins en moins souvent en
pratique) librement convertible d'un EÂ tat membre aÁ
l'autre. Les autres principaux pays du `̀ champ'' sont
les pays francophones d'Afrique et des CaraõÈbes,
mais d'autres (tels que le Mozambique et la
Namibie) ont reÂcemment eÂteÂ inclus. La GuineÂe-
Bissau est en cours d'inteÂgration aÁ la zone franc
dont elle sera le seizieÁme membre (Acte d'adheÂsion
du 18 avril 1997 signeÂ aÁ Cotonou). Les pays du
`̀ champ'' ont absorbeÂ presque la moitieÂ de toute
l'aide francËaise aÁ l'outre-mer en 1991 et 1992.

(ii) Les trois territoires d'outre-mer du Paci®que ainsi
que l'õÃle de Mayotte et ses deÂpendances, dans
l'archipel des Comores, qui recËoivent entre eux
14 % de l'APD. La PolyneÂsie francËaise et la
Nouvelle-CaleÂdonie recËoivent 90 % de l'aide at-
tribueÂe aÁ ce groupe.

(iii) Une centaine d'autres pays (dits `̀ autres pays en
deÂveloppement'') qui absorbent le reste de l'aide au

12. Sur ces quantiteÂs, les volumes vendus aÁ la France meÂtropolitaine
sont de 730 000 m3 de grumes, 100 000 m3 de bois deÂbiteÂ, et
plus de 20,000 m3 de bois de contreplaqueÂ et de placage (chiffres
de 1995, publieÂs dans OIBT, 1996). Dans le cas du bois
d'OkoumeÂ, 1m3 eÂquivaut aÁ 0,6 tonnes.
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deÂveloppement. Les plus importants reÂcipiendaires
de ce groupe sont les pays du Maghreb (Maroc,
Tunisie et AlgeÂrie), avec lesquels la France deÂtient
des liens historiques et geÂographiques eÂtroits, ainsi
que l'EÂ gypte, et ces quatre pays recËoivent 40 % de
l'aide attribueÂe au groupe. D'autres importants
reÂcipiendaires parmi les `̀ autres pays en deÂveloppe-
ment'' sont l'IndoneÂsie, la Chine, la ThaõÈlande,
l'EÂ quateur, l'Inde et le Mexique.

Les apports d'aide bilateÂrale francËaise sont deÂtermineÂs
par le statut du pays reÂcipiendaire, deÂ®ni surtout en
fonction de la cateÂgorisation indiqueÂe ci-dessus.13 La
coopeÂration ®nancieÁre et technique avec les pays du
`̀ champ'' incombe au secreÂtariat d'EÂ tat chargeÂ de la
coopeÂration (l'ancien ministeÁre de la CoopeÂration), sauf
pour ce qui est de l'aide aÁ la balance des paiements, dont
s'occupe la Direction du TreÂsor du ministeÁre de
l'EÂ conomie, des Finances et de l'Industrie. Ce ministeÁre
est eÂgalement chargeÂ de l'aide aux `̀ autres pays en
deÂveloppement''. La coopeÂration technique avec ces
derniers revient aÁ la Direction geÂneÂrale des relations
culturelles, scienti®ques et techniques (DGRCST) du
ministeÁre des Affaires eÂtrangeÁres. Le secreÂtariat d'EÂ tat
chargeÂ de l'Outre-mer (l'ancien ministeÁre des Territoires
et DeÂpartements d'Outre-Mer) s'occupe de l'aide
accordeÂe aux DOM-TOM. D'autres ministeÁres, dont
ceux de la SanteÂ, de l'EÂ ducation, de l'Agriculture, des
Affaires sociales, de la Jeunesse et des Sports, de la
Recherche scienti®que et celui de l'Industrie, jusqu'aÁ son
inteÂgration reÂcente au ministeÁre de l'EÂ conomie et des
Finances, sont responsables de programmes de coopeÂra-
tion technique eÂtablis sur une base bilateÂrale avec divers
pays et territoires (Naudet, 1997).14

3.2.1 Le secrëtariat d'Eè tat chargë de la
coopëration

Le ministeÁre de la CoopeÂration geÁre le Fonds d'aide et de
coopeÂration (FAC), qui traite des projets eÂconomiques et
d'infrastructure sociale. Ce ministeÁre est repreÂsenteÂ dans
les pays du `̀ champ'' par des missions de coopeÂration
s'occupant d'affaires culturelles et techniques. Les
prioriteÂs de deÂveloppement du ministeÁre couvrent de
nombreux secteurs : des aides peuvent eÃtre fournies dans
les domaines du deÂveloppement rural, de l'environne-
ment, des grandes infrastructures, de la santeÂ, de
l'eÂducation, de la coopeÂration militaire, des teÂleÂcommu-
nications et de la culture. Dans le domaine du
deÂveloppement rural, la gestion des ressources naturelles
± englobant les ressources forestieÁres ± occupe une place
de plus en plus importante. Le budget d'aide du
ministeÁre de la CoopeÂration atteint aÁ l'heure actuelle
quelque 6,7 milliards de francs par an (soit environ

1 milliard de dollars US), dont 1,4 milliard de francs
provenant du FAC.

3.2.2 La Caisse franc° aise de dëveloppement
La Caisse francËaise de deÂveloppement, ou CFD (qui a
remplaceÂ la Caisse centrale de coopeÂration eÂconomique
ou CCCE) est une institution publique sous tutelle du
Premier ministre et du ministre de l'EÂ conomie, des
Finances et de l'Industrie. AnteÂrieurement, le partage des
taÃches concernant l'aide publique aux pays du `̀ champ''
eÂtait fondeÂ sur la nature des transferts : la CFD geÂrait les
preÃts et le ministeÁre de la CoopeÂration les dons. Depuis
1990, la reÂpartition des roÃ les s'effectue plutoÃ t sur des
criteÁres sectoriels : la CFD se charge des secteurs
productifs, et le ministeÁre traite surtout des secteurs
sociaux. Tout comme le ministeÁre de la CoopeÂration, la
CFD fournit des apports d'aide au deÂveloppement aux
pays du `̀ champ''. Sa mission couvre l'assistance
technique et ®nancieÁre octroyeÂe aÁ des projets de
production, aux programmes d'ajustement structurel, aÁ
la formation de cadres, etc . . . La CFD posseÁde des
repreÂsentations dans 40 pays partenaires ainsi que dans
les DOM-TOM.

Plusieurs ®liales de la CFD, telles que la SocieÂteÂ de
promotion et de participation pour la coopeÂration
(PROPARCO) et le Centre d'eÂtudes ®nancieÁres et
bancaires (CEFEB), constituent collectivement le
`̀ groupe CFB''. La PROPARCO, qui ®nance des
entreprises priveÂes et encourage la privatisation des
entreprises d'EÂ tat, exerce son activiteÂ dans 91 pays et
territoires d'Afrique, d'Asie, des CaraõÈbes et du Paci-
®que. Le CEFEB organise des programmes de formation
et des seÂminaires de diffeÂrentes dureÂes dans le domaine
bancaire et ®nancier.

La CFD geÁre un fonds d'environ 15 milliards de
francs, dont 73 % sont alloueÂs aÁ des projets et le restant aÁ
l'aide-programme. Seule une faible proportion de ces
ressources est destineÂe aÁ l'aide forestieÁre, qui atteint
moins de 0,6 % du total (en 1991±5) si l'on consideÁre
uniquement le poste deÂsigneÂ of®ciellement comme celui
des `̀ foreÃts'', mais passe aÁ environ 1,5 % si l'on tient
eÂgalement compte des projets aÁ volet forestier (tels que
ceux consacreÂs aÁ la gestion des ressources naturelles, ou
aÁ l'artisanat et aux industries fondeÂs en partie sur la
foresterie).

3.2.3 Le Fonds franc° ais pour l'environnement
mondial

CreÂeÂ en 1994, le Fonds francËais pour l'environnement
mondial (FFEM) concreÂtise l'inteÂreÃt porteÂ par la France
aÁ la politique mondiale de protection de l'environne-
ment, dans l'optique des conclusions deÂgageÂes lors de la
confeÂrence de Rio en 1992. Bien qu'il constitue un
instrument bilateÂral, ce fonds fonctionne aÁ bien des
eÂgards en paralleÁle au Fonds pour l'environnement
mondial (FEM) du PNUD et de la Banque mondiale, et
intervient dans des domaines assez similaires. Les
activiteÂs du FFEM sont controÃ leÂes par un comiteÂ
directeur inter-ministeÂriel. Ce fonds est examineÂ de plus
preÁs aÁ la section 4.3.

Un organigramme des principaux organes d'aide
bilateÂrale est preÂsenteÂ aÁ la Figure 1.

13. Cet apercËu tient compte de la reÂorganisation du Gouvernement
annonceÂe par le nouveau Premier ministre, M. Lionel Jospin, le 4
juin 1997.

14. Il convient de noter qu'en deÂpit des diffeÂrents changements
intervenus au cours des dernieÁres deÂcennies dans la structure du
gouvernement (telle la reÂorganisation de juin 1997), les relations
entre la France et les pays du `̀ champ'' ont eÂteÂ caracteÂriseÂes par
un degreÂ de continuiteÂ remarquable dans le contexte de l'aide
internationale, et l'aide bilateÂrale mobiliseÂe en faveur de ce
groupe est demeureÂe constamment aÁ un niveau important.
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3.3 Les effectifs

3.3.1 Leministe© re de la Coopëration
Le ministeÁre de la CoopeÂration est le principal organe
traitant de l'aide au deÂveloppement, tant sur le plan des
ressources ®nancieÁres investies que des ressources
humaines. Ce ministeÁre comprend deux directions et
un service :15

. la Direction du deÂveloppement, qui compte quatre
sous-directions (voir l'organigramme) ;

. la Direction de l'administration geÂneÂrale, qui
comprend plusieurs sous-directions (du personnel,
du budget, de la technologie de l'information, etc.) ;

. le Service de la coordination geÂographique et des
eÂtudes, qui couvre une mission chargeÂe des eÂtudes,
des eÂvaluations et de la prospective (MEEP), qui
organise le suivi et l'eÂvaluation de projets.

Le suivi des projets forestiers est reÂaliseÂ par le Bureau des
ressources naturelles et de l'environnement (DEV/ERN)
de la Sous-direction du deÂveloppement eÂconomique et de
l'environnement (DEV/E), avec un effectif composeÂ d'un
responsable et de cinq chargeÂs de missions affecteÂs de la
manieÁre suivante :

. un chargeÂ de mission pour les foreÃts (appui
institutionnel et politiques, gestion forestieÁre,

deÂveloppement du secteur forestier, industries du
bois) ;

. un chargeÂ de mission pour la biodiversiteÂ et les aires
proteÂgeÂes ;

. trois chargeÂs de mission traitant de la peÃche, des
mines et des ressources en eau.

Au sein de la Sous-direction du deÂveloppement ins-
titutionnel (DEV/I), deux sections sont en mesure de
®nancer des projets du secteur forestier :

. le Bureau des collectiviteÂs locales (DEV/ICL), qui
fournit un appui dans le domaine de la politique de
la coopeÂration deÂcentraliseÂe (voir les sections 3.8 et
5.3) ;

. le Bureau de la vie associative, qui ®nance des
projets dans le secteur des ONG (voir les sections
3.6 et 5.2).

La Sous-direction de l'eÂducation, de la recherche et de la
culture (DEV/H) ®nance des actions de formation dans
le secteur forestier, et notamment le projet `̀ CRESA
foreÃt-bois'' au Cameroun (voir la note 18, aÁ la section
5.1.1). Elle joue eÂgalement un roÃ le d'encadrement pour
les assistants techniques travaillant dans des eÂtablisse-
ments de formation forestieÁre (aÁ Yammoussoukro, en
CoÃ te d'Ivoire, et Dschang au Cameroun), et s'occupe du
programme d'eÂchanges universitaires appeleÂ CAMPUS
(voir la section 5.2).

AÁ la Direction du deÂveloppement, aÁ Paris, le ministeÁre
emploie (en 1997) 140 cadres (diploÃmeÂs d'une eÂcole
d'ingeÂnieurs ou d'une universiteÂ), dont 5 experts

DIRECTION DU
DEVELOPPEMENT

Sous-direction du développement
économique et de l'environnement
(D.E.V./E.)

Bureau de la production agricole,
industrielle et des échanges
(D.E.V./E.R.N)

Bureau de la gestion des ressources
naturelles et de l'environnement
(D.E.V./E.R.N)

Bureau des infrastructures et des
services collectifs (D.E.V./E.I.C.)

Bureau de l'état de droit et des
libertés publiques (D.E.V./I.D.C.)

Bureau des collectivités locales et du
développement urbain (D.E.V./I.C.)

Bureau de la vie associative
(D.E.V./I.V.A)

Bureau de l'Afrique de l'Ouest et du 
Sahel (D.E.V./H.A.O.)

Bureau de l'Afrique Centrale, de
l'Océan Indien et des Caraïbes
(D.E.V./H.C.I)

Bureau des ressources documentaires,
financières et humaines
(D.E.V./H.R.F)

Bureau sectoriel d'appui
économique et technique
(D.E.V./H.R.F)

Sous-direction du
développement institutionnel
(D.E.V./I.)

Sous-direction de
l'éducation, de la recherche 
et de la culture (D.E.V./H.)

Sous-direction de la santé
et du développement social
(D.E.V./S)

Département des 
affaires multilatérales

Département de la
programmation

Figure 1 : Les principaux organes d'aide bilatërale

15. Un service est une division au sein d'une direction ; chaque
direction regroupe geÂneÂralement plusieurs services.
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forestiers, au sein des sous-directions suivantes :
. Direction (DEV) 8
. Sous-direction DEV/E 30
. Sous-direction DEV/I 34
. Sous-direction DEV/H 45
. Sous-direction DEV/S 23

Les effectifs sont aÁ l'heure actuelle de 500 `̀ assistants
techniques directs'', ATD, (dont 80 sont des coopeÂrants
du service national, CSN) travaillant dans les pays du
`̀ champ'', dans des domaines couverts par la Sous-
direction du deÂveloppement eÂconomique et de l'envi-
ronnement.16 Au sein du Bureau de la gestion des
ressources naturelles et de l'environnement, le chargeÂ de
mission s'occupant des foreÃts geÁre un effectif de 26 ATD
(dont 5 CSN).

3.3.2 Les autresministe© res
Plusieurs directions du ministeÁre de l'Agriculture traitent
de la coopeÂration internationale :

. la Direction de l'espace rural et de la foreÃt emploie
un chargeÂ de mission qui s'occupe des affaires
internationales et repreÂsente la France au sein du
Groupe intergouvernemental sur les foreÃts de la
CCD ;

. la Direction de la production et des eÂchanges
emploie des responsables geÂographiques (pour
l'Afrique, l'Asie, etc.) au sein du Service des
relations internationales.

Le ministeÁre de l'Environnement posseÁde un service des
relations internationales responsable des questions de
politique et du suivi des projets de deÂveloppement.

3.4 Les apports d'aide
L'aide francËaise est fournie par l'intermeÂdiaire de
diverses institutions partenaires, dont :

. des instituts francËais de recherche pour le
deÂveloppement, tels que le CIRAD et l'ORSTOM
(voir ci-dessous), le Centre national de recherche
scienti®que (CNRS), le museÂe d'Histoire naturelle
et des universiteÂs ;

. les ONG francËaises, parmi lesquelles celles qui ont
une bonne expeÂrience des reÂaliteÂs du deÂveloppe-
ment constituent des partenaires possibles pour les
actions de coopeÂration ; une dif®culteÂ majeure est le
fort `̀ tropisme'' saheÂlien de certaines de ces ONG ;

. des entreprises commerciales francËaises, regroupant
des constructeurs (tels que Vergnet, fournisseur de
pompes eÂoliennes et solaires) et des bureaux
d'eÂtudes (voir la section 3.7), ainsi que des
structures publiques travaillant dans le domaine
de l'environnement (les organismes chargeÂs de la
promotion des techniques d'observation spatiale,
comme le CNES, occupent une place particulieÁre-
ment importante en France).

3.4.1 L'importance de la recherche dans les
apports d'aide

Les recherches sur les ressources naturelles jouent un
roÃ le treÁs important dans la coopeÂration, et deux

institutions speÂcialiseÂes, le CIRAD et l'ORSTOM,
recËoivent le plus gros des ®nancements alloueÂs. Le
CIRAD meÁne surtout des recherches appliqueÂes dans le
domaine du deÂveloppement, tandis que l'ORSTOM est
plus axeÂ sur la recherche scienti®que fondamentale. Plus
reÂcemment, l'Of®ce national des foreÃts (ONF) a
commenceÂ aÁ deÂvelopper des compeÂtences en recherche
forestieÁre tropicale.
LE CIRAD Le Centre de coopeÂration internationale en
recherche agronomique pour le deÂveloppement (CIRAD)
fut creÂeÂ en 1984 par le fusionnement de 8 instituts de
recherche speÂcialiseÂs dans des filieÁres speÂcifiques. En
plus du secteur forestier, traiteÂ jusqu'alors par le Centre
technique forestier tropical ou CTFT (voir l'encadreÂ 1),
le CIRAD regroupa les travaux meneÂs dans des filieÁres
telles que celles du coton, des cultures vivrieÁres, de
l'eÂlevage, des oleÂagineux, des textiles, des fruits, des
plantes stimulantes, du caoutchouc et de la meÂcanisation
agricole. Le CIRAD, dont le sieÁge est aÁ Montpellier,
coopeÁre avec 90 pays, dont 50 accueillent des chercheurs
en seÂjour de longue dureÂe. Il emploie 1 800 personnes
(dont 50 % sont des scientifiques), affecteÂs aÁ 7 deÂparte-
ments, comme l'indique le tableau 1.

Le budget du CIRAD est de l'ordre d'un milliard de
francs, dont 60 % proviennent du ministeÁre de la
Recherche et 40 % de contrats avec des opeÂrateurs
publics et priveÂs. Le CIRAD participe eÂgalement aÁ la
formation de jeunes scienti®ques francËais et eÂtrangers.
En 1995, il a contribueÂ aÁ former 808 chercheurs, dont
411 ressortissants des pays du Sud.

Les activiteÂs du CIRAD-ForeÃt sont examineÂes de plus
preÁs aÁ la section 6.1.1.
L'ORSTOM CreÂeÂ en 1946 sous le nom d'Office de la
recherche scientifique et technique outre-mer,
l'ORSTOM devint en 1980 l'Institut francËais de recher-
che scientifique pour le deÂveloppement en coopeÂration,
en conservant l'acronyme ORSTOM connu aÁ l'eÂchelle
internationale.

En 1995, l'ORSTOM disposait d'un budget de 1,14
milliard de francs (dont 1,078 milliard provenant du
ministeÁre de la Recherche). La reÂpartition de ses effectifs
cette anneÂe-laÁ est indiqueÂe au tableau 2.

L'ORSTOM est organiseÂ en deÂpartements (terre,
oceÂan et atmospheÁre ; eaux continentales ; santeÂ ; socieÂ-
teÂs, urbanisation et politique ; milieux et activiteÂs
agricoles). Le deÂpartement Milieux et activiteÂs agricoles

Tableau 1 : Rëpartition des effectifs du CIRAD par
dëpartement

Nombre d'agents

Cultures annuelles (CIRAD-CA) 470

Cultures përennes (CIRAD-CP) 301

Eè levage et mëdecine vëtërinaire (CIRAD-EMVT) 167

Foreª t (CIRAD-Foreª t) 179

Syste© mes agro-alimentaires et ruraux (CIRAD-SAR) 125

Productions fruitie© res et horticoles (CIRAD-FLHOR) 246

Laboratoires communs, documentation et
formation (CIRAD-GERDAT)

309

(Source : CIRAD, 1995.)

16. Ces chiffres n'incluent pas les experts francËais travaillant sur des
projets ®nanceÂs par la France et par des institutions internatio-
nales.
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(MEA) emploie le plus grand nombre de chercheurs. Une
vingtaine de chercheurs travaillent aÁ l'eÂtude des pro-
bleÁmes d'eÂrosion, des systeÁmes agraires (gestion des
ressources naturelles par les socieÂteÂs rurales) et de la
faune (avifaune et onguleÂs) ± donc sur des theÁmes lieÂs au
secteur forestier.

L'ORSTOM dispose de 32 centres et missions, dont 5
en France meÂtropolitaine (Montpellier, Bondy, Brest,
OrleÂans et Paris) et 5 dans les DOM-TOM (Guyane
francËaise, ReÂunion, Martinique, Nouvelle-CaleÂdonie et
PolyneÂsie francËaise).

Les activiteÂs de l'ORSTOM dans le secteur forestier
sont examineÂes de plus preÁs aÁ la section 6.1.2.
L'Office national des foreê ts L'ONF est chargeÂ de geÂrer
toutes les foreÃts francËaises soumises au `̀ reÂgime fores-
tier'' (les foreÃts domaniales et celles des collectiviteÂs
publiques, soit 30 % du couvert forestier total). HeÂriter
d'une administration riche de plusieurs sieÁcles d'expeÂ-
rience en matieÁre de gestion forestieÁre, l'ONF poursuit
plusieurs objectifs dans sa mission d'ameÂnagement et de
deÂveloppement des foreÃts dont il est responsable : une
production soutenue de bois, le maintien de la bio-
diversiteÂ et l'accueil du public. L'ONF travaille princi-
palement sur le territoire national (y compris les
deÂpartements d'outre-mer tels que la Guyane), mais
depuis une dizaine d'anneÂes il a entrepris des activiteÂs
dans d'autres pays, dont ceux traditionnellement asso-
cieÂs aux travaux des institutions de deÂveloppement telles
que le CIRAD. Il a ainsi deÂveloppeÂ un partenariat
(financeÂ par le ministeÁre francËais de la CoopeÂration)
avec la SocieÂteÂ de deÂveloppement des foreÃts de CoÃ te
d'Ivoire (SODEFOR), portant sur les proceÂdures d'ameÂ-
nagement des foreÃts classeÂes et la formation du
personnel (notamment en gestion comptable et adminis-
trative). Ce partenariat a faciliteÂ, pour la SODEFOR, le
passage d'une gestion administrative plutoÃ t lourde et
couÃ teuse aÁ un systeÁme plus dynamique fondeÂ en partie
sur la sous-traitance. L'ONF intervient eÂgalement dans
d'autres pays en deÂveloppement, notamment au Came-
roun (Projet d'ameÂnagement pilote inteÂgreÂ de Dimako),
aÁ Madagascar (Plan d'action pour l'environnement) et
au BreÂsil (ameÂnagement de plantations d'eucalyptus
pour la production de charbon meÂtallurgique).

3.5 L'aidemultilatërale
En 1996, l'aide publique au deÂveloppement (APD)
fournie par la France atteignait 7,4 milliards de dollars
± l'eÂquivalent de 13 % des engagements totaux du CAD-

OCDE ±, dont les trois quarts eÂtaient fournis aÁ titre
bilateÂral et le restant aÁ titre multilateÂral. L'aide multi-
lateÂrale est ventileÂe comme suit :

. Union europeÂenne ± 50 % (5,5 milliards de dollars
US)

. Institutions ®nancieÁres internationales (Banque
mondiale, le FMI, banques et fonds reÂgionaux de
deÂveloppement) ± 30 %

. Nations unies ± 5 %

. Autres ± 15 %

3.5.1 L'Union europëenne
Le DeÂpartement des affaires multilateÂrales du ministeÁre
de la CoopeÂration coordonne l'aide multilateÂrale,
transmise notamment par le biais de l'Union euro-
peÂenne. Les actions de consultation avec l'UE sont
meneÂes au niveau national, par les sous-directions
sectorielles du ministeÁre de la CoopeÂration, en associa-
tion avec la Commission, et outre-mer par les Missions
francËaises de coopeÂration et d'action culturelle, en
association avec les deÂleÂgations de l'UE. La France
participe aÁ deux programmes pilotes de coopeÂration
intra-europeÂenne pour le deÂveloppement, en CoÃ te
d'Ivoire et au Mozambique. La coopeÂration avec l'UE
est faciliteÂe par le deÂtachement d'assistants francËais
(CSN) aupreÁs des deÂleÂgations de l'Union (au rythme de
six par an, en Afrique, aÁ l'heure actuelle), par des stages
peÂriodiques de formation des assistants techniques
francËais sur le theÁme `̀ travailler avec les organisations
internationales'', par la tenue de reÂunions peÂriodiques de
suivi des programmes de deÂveloppement, et par la
participation du ministeÁre aÁ des deÂbats internationaux
sur l'avenir de la Convention de LomeÂ.

3.5.2 Les Nations unies
En 1995, les contributions de la France aux principaux
organismes des Nations unies eÂtaient les suivantes :

. Programme des Volontaires
des Nations unies

2,0 millions de FF

. BNUS 2,5

. PNUD 100,0

. UNESCO 126,0

. PNUE 16,6
(Source : ministeÁre de la CoopeÂration, 1996.)

3.5.3 La Banquemondiale
AÁ l'heure actuelle, la France est le quatrieÁme plus gros
actionnaire de la BIRD, avec 4,6 % du capital, et le
quatrieÁme plus important bailleur de fonds de l'IDA,
avec 7,4 % des contributions.

Les ®nancements francËais destineÂs aÁ la Banque
mondiale sont concentreÂs surtout sur l'Afrique subsaha-
rienne (40 % des contributions aÁ l'IDA ont eÂteÂ alloueÂs aÁ
cette reÂgion en 1994±5, dont 40 % investis au sein de la
zone franc).

3.6 Les organisations non
gouvernementales (ONG)

Les organisations non gouvernementales jouent un roÃ le
croissant dans le dispositif francËais d'aide au deÂveloppe-
ment. La majoriteÂ des `̀ associations francËaises de
solidariteÂ internationale'' (ASI) sont regroupeÂes au sein

Tableau 2 : Rëpartition des effectifs de l'ORSTOM par
affectation gëographique

Nombre d'agents

France mëtropolitaine (dont 260 a© Montpellier) 964

DOM-TOM 178

Afrique et Ocëan indien 271

Amërique latine 111

Asie et Pacifique 38

Autres rëgions et institutions internationales 23

(Source : ORSTOM, 1996.)
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de 9 collectifs ou reÂseaux de coordination en fonction de
leurs objectifs : soutien aÁ des projets de deÂveloppement,
actions d'urgence, envoi de volontaires, formation au
deÂveloppement, protection de l'environnement pour un
deÂveloppement durable, ou aide aux travailleurs mi-
grants. Depuis 1983, une concertation permanente
existe entre ces collectifs et les pouvoirs publics, par le
biais de la commission CoopeÂration-DeÂveloppement
(CCD), qui rassemble de manieÁre paritaire des repreÂ-
sentants des pouvoirs publics (9 ministeÁres) et ceux des 9
collectifs ou coordinations d'ASI. La CCD fait reÂaliser
des eÂtudes sur des theÁmes de sa compeÂtence, notamment
dans les domaines du deÂveloppement rural, de la gestion
des ressources naturelles et de la biodiversiteÂ, et publie
un reÂpertoire annuel des ASI.

Le collectif Environnement deÂveloppement interna-
tional (CEDI), constitueÂ en 1991 dans le cadre des
travaux preÂparatoires aÁ la CNUED de 1992 aÁ Rio, a
pour objectif de renforcer la preÂsence des associations
francËaises de deÂfense de l'environnement sur la sceÁne
internationale. EÂ galement chargeÂ du suivi de la CNUED
et du respect des engagements de l'Agenda 21, le CEDI
joue un roÃ le d'interface entre les mouvements de deÂfense
de l'environnement et les pouvoirs publics et constitue
un groupe de pression permanent face aÁ ces derniers,
notamment pour la prise en compte de l'environnement
dans les politiques nationales et internationales.

Sont eÂgalement ®nanceÂes des activiteÂs d'information
et de mise en reÂseau : 40 organismes francophones ont
creÂeÂ IBISCUS, un systeÁme d'information destineÂ aÁ
reÂpondre aux besoins d'information et de communica-
tion des acteurs de la coopeÂration et de tous ceux qui
s'inteÂressent au deÂveloppement des pays du Sud.
IBISCUS fournit une bibliographie annoteÂe (couvrant
actuellement 70 000 documents), avec reÂfeÂrences et
reÂsumeÂs, et des notes syntheÂtiques et des tableaux
statistiques sur la situation eÂconomique des pays
d'Afrique francophone.

3.6.1 LesONGet les activitës de rëductionde la
dette

Depuis quelques anneÂes, les ONG sont en mesure de
participer aux actions destineÂes aÁ reÂduire la dette des
pays en deÂveloppement tout en accroissant leurs moyens
d'intervention sur le terrain par le meÂcanisme de
conversion de la dette. ConstitueÂe aÁ la suite d'une table
ronde sur la dette, l'association `Conversion, dette,
deÂveloppement, environnent' (ACDE) reÂunit des asso-
ciations internationales de solidariteÂ dans le but de
convertir la dette bancaire des pays en deÂveloppement
sur le marcheÂ secondaire de la dette, et apreÁs la
conversion des creÂances en monnaie locale, d'utiliser ce
meÂcanisme comme instrument de ®nancement de projets
de deÂveloppement. L'ACDE a reÂaliseÂ quatre opeÂrations
de conversion aÁ hauteur de 500 000 dollars en 1992 et
onze opeÂrations d'un peu moins d'un million de dollars
en 1993, essentiellement sur Madagascar. Des projets
ont eÂteÂ ®nanceÂs par des conversions de dette dans les
domaines de la santeÂ, des petites entreprises, du
deÂveloppement rural et des aires proteÂgeÂes.

3.7 Les bureaux d'ëtudes et sociëtës de
consultants

Sur la cinquantaine de bureaux d'eÂtudes travaillant dans
le domaine de l'aide internationale pour le deÂveloppe-
ment rural, une dizaine ont entrepris des activiteÂs dans le
domaine des foreÃts tropicales. Ce groupe comprend des
socieÂteÂs telles que le BCEOM (Bureau central d'eÂtudes
outre-mer), la SECA (SocieÂteÂ d'eÂco-ameÂnagement) et
FRM (ForeÃts-ressources-management), qui ont toutes
travailleÂ pour le Gouvernement francËais, ainsi que quatre
autres organisations nationales et internationales.

3.8 L'aide dëcentralisëe aux collectivitës
locales

La `̀ coopeÂration deÂcentraliseÂe'' ± qui couvre des actions
d'aide et notamment des relations de jumelage entre les
collectiviteÂs locales francËaises et des communauteÂs du
Sud ± constitue une autre caracteÂristique de l'aide
francËaise au deÂveloppement. Ces actions sont entreprises
aux niveaux de la reÂgion, du deÂpartement et de la
commune.

Deux dates ont marqueÂ la politique de coopeÂration
deÂcentraliseÂe :

(a) En juin 1990, aÁ l'occasion de la confeÂrence des chefs
d'EÂ tat des pays francophones tenue aÁ la Baule, en
Bretagne, la France af®rme son intention de prendre
en compte l'effort de deÂmocratisation des pays
reÂcipiendaires comme criteÁre d'attribution des
aides. La responsabilisation des citoyens et la
deÂcentralisation des pouvoirs des gouvernements
sont consideÂreÂs comme des eÂleÂments de ce theÁme.

(b) La loi de 1992 sur l'organisation territoriale de la
ReÂpublique francËaise donne une base juridique aux
initiatives des collectiviteÂs locales, qui sont auto-
riseÂes aÁ conclure des conventions avec des collecti-
viteÂs eÂtrangeÁres `̀ dans la limite de leurs compeÂtences
et dans le respect des engagements internationaux
de la France''.

L'EÂ tat encourage la coopeÂration deÂcentraliseÂe
essentiellement par des co®nancements, un choix qui
s'appuie sur plusieurs arguments :

. la reconnaissance du savoir-faire des collectiviteÂs
locales et de leur aptitude aÁ mobiliser la socieÂteÂ
civile ;

. la conviction que les relations entre des structures
locales ont un caracteÁre plus humain et une plus
grande longeÂviteÂ ;

. le partage de la charge ®nancieÁre et humaine
consacreÂes aÁ l'aide internationale.

MalgreÂ ces intentions louables, les reÂalisations concreÁtes
demeurent assez limiteÂes aÁ ce jour. Seules les plus
grandes des communes disposent de ressources suf-
®santes pour participer aÁ des activiteÂs de coopeÂration
(soit pas plus de 1 %), mais environ 35 % des
deÂpartements et 75 % des reÂgions y prennent part. La
part du budget d'une collectiviteÂ alloueÂe aÁ la coopeÂration
avec l'eÂtranger deÂpasse rarement 0,5 %.

Le deÂveloppement de ce type de coopeÂration a souffert
des faibles niveaux de pouvoir deÂmocratique des
collectiviteÂs du Sud susceptibles d'eÃtre partenaires, et
souvent de leur incapaciteÂ de nouer des relations directes
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avec les collectiviteÂs locales du Nord. Peu d'entre elles
disposent de ressources suf®santes, et elles sont souvent
administreÂes par du personnel deÂleÂgueÂ par le gouverne-
ment central plutoÃ t que par une fonction publique locale
au sens entendu en France. Pour ces raisons, les
collectiviteÂs francËaises preÂfeÁrent geÂneÂralement entre-
prendre des actions de deÂveloppement eÂconomique et
social, souvent par le biais de projets reÂaliseÂs par des
ONG, plutoÃ t que de fournir un appui direct aux
pouvoirs locaux eÂquivalents du Sud. En outre, la
promotion d'une coopeÂration deÂcentraliseÂe avec les pays
de l'Europe de l'Est depuis 1990 a provoqueÂ une
stagnation des ressources affecteÂes aÁ la coopeÂration avec
les pays du Sud.

4. LA STRATEè GIE D'AIDE AU
DEè VELOPPEMENT

4.1 Introduction
La longue expeÂrience de la France dans le domaine de
l'aide au deÂveloppement s'explique en grande partie par
les relations privileÂgieÂes qu'elle entretient avec les pays
francophones d'Afrique depuis plus de 35 ans. L'expeÂ-
rience acquise dans les anciennes colonies au sud du
Sahara (la principale spheÁre d'in¯uence) a eÂteÂ progressi-
vement eÂlargie aÁ d'autres pays, notamment aÁ des pays
francophones tels que le ZaõÈre et, plus reÂcemment, aÁ des
pays lusophones tels que le Mozambique.

L'approche de la France en matieÁre de deÂveloppement
a beaucoup progresseÂ au cours des dernieÁres deÂcennies,
passant d'une deÂmarche sectorielle et productiviste
(l'ameÂlioration des rendements et des systeÁmes agricoles
par la diffusion d'innovations techniques produites en
station de recherche, sans trop se preÂoccuper des
conditions reÂelles des producteurs ruraux), aÁ une
strateÂgie plus englobante qui cherche aÁ tenir compte de
toutes les composantes des systeÁmes agraires et de
subsistance. Cette eÂvolution s'est traduite par plusieurs
geÂneÂrations de projets (projets `̀ sectoriels'' puis `̀ inteÂ-
greÂs'', `̀ gestion des terroirs'' et en®n `̀ deÂveloppement
local'' ± voir la section 8).

La France cherche assurer la coheÂrence des actions de
coopeÂration internationale qu'elle ®nance dans le
domaine de l'environnement. Elle a la volonteÂ de
demeurer treÁs preÂsence dans les tribunes internationales
qui suivent la mise en úuvre des recommandations de la
CNUED, et elle aide les pays du Sud, notamment ceux
du `̀ champ'', aÁ jouer un roÃ le actif dans ces forums.

4.2 La stratëgie enmatie© re de recherche
La politique du ministeÁre de la CoopeÂration dans le
domaine de la recherche est axeÂe sur deux objectifs :

(i) contribuer aÁ la construction et au maintien d'une
communauteÂ scienti®que dans les pays ouÁ le
ministeÁre intervient ;

(ii) aider aÁ produire les connaissances neÂcessaires au
deÂveloppement, en mobilisant la communauteÂ
scienti®que francËaise pour la promotion d'eÂchanges
d'informations, la reÂalisation de programmes de
recherches en commun, etc.

C'est parce que la vocation du ministeÁre est d'aider les
pays aÁ trouver les voies de leur deÂveloppement qu'il

traite la recherche scienti®que comme une composante
aussi importante du deÂveloppement. Le but viseÂ est de
mettre les connaissances scienti®ques neÂcessaires aÁ la
disposition des deÂcideurs et des praticiens du deÂveloppe-
ment, de manieÁre aÁ renforcer leur capaciteÂ de prise de
deÂcision.

Ainsi le deÂveloppement exige-t-il l'existence, dans les
pays partenaires, d'une communauteÂ scienti®que apte aÁ :

. produire le savoir et l'information indispensables
pour l'eÂlaboration des politiques de deÂveloppe-
ment ;

. prendre en charge la reÂ¯exion sur le devenir des
eÂconomies et socieÂteÂs de leurs pays, et deÂvelopper
ainsi des capaciteÂs de preÂsentation de propositions,
d'expertise et de conseil.

Les actions de formation aÁ la recherche sont surtout le
fait des universiteÂs et des institutions de recherche
speÂcialiseÂes, mais aussi (dans une bien moindre mesure)
des eÂcoles d'ingeÂnieurs (voir la section 6.2).

4.3 La stratëgie forestie© re tropicale

4.3.1 Les principes de la politique
Dans le domaine des foreÃts et de l'environnement, la
politique francËaise est fondeÂe sur l'application de trois
principes. Les interventions doivent :

(i) reÂpondre clairement aux inteÂreÃts aÁ long terme des
pays partenaires pour la gestion de leurs ressources
naturelles, qui constituent la base de production de
leur eÂconomie ;

(ii) mettre la capaciteÂ scienti®que d'instituts francËais de
recherche pour le deÂveloppement tels que
l'ORSTOM et le CIRAD au service du monde en
deÂveloppement ;

(iii) exploiter un ensemble limiteÂ mais exemplaire
d'activiteÂs et de reÂalisations de terrain.

Le cadre global de la coopeÂration francËaise pour le
deÂveloppement est le deÂveloppement durable tel qu'il a
eÂteÂ deÂ®ni et adopteÂ aÁ la CNUED. La coopeÂration
francËaise poursuit trois objectifs :

(i) contribuer, par des actions au Sud, aÁ la preÂservation
de l'environnement global (notamment par la
creÂation du FFEM) ;

(ii) promouvoir le savoir-faire francËais en matieÁre
d'environnement ; treÁs vaste, cette expertise couvre
des travaux scienti®ques fondamentaux sur les
espeÁces animales et veÂgeÂtales, mais aussi l'utilisation
de technologies de pointe comme l'imagerie satelli-
taire (transmise par le satellite francËais SPOT), etc. ;

(iii) appuyer le deÂveloppement durable des pays parte-
naires dans les secteurs d'activiteÂs ouÁ les enjeux du
long terme sont particulieÁrement importants, no-
tamment dans les situations ouÁ l'action humaine
peut entraõÃner des deÂgradations eÂcologiques ir-
reÂversibles. Ces actions font l'objet de ®nancements
du FAC et de la CFD.

Le secteur des foreÃts tropicales est consideÂreÂ comme un
enjeu majeur, d'autant que la deÂforestation est au plan
mondial un sujet particulieÁrement sensible. La coopeÂra-
tion francËaise est treÁs preÂsente dans le domaine
scienti®que (ouÁ une perspective aÁ long terme est
consideÂreÂe essentielle), ainsi que dans celui de l'appui
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institutionnel aux pays forestiers et aÁ l'Organisation
africaine du bois (OAB).

Dans le domaine des reÂserves naturelles et de la faune,
la politique francËaise de coopeÂration tient compte des
avantages qu'apporte aux eÂconomies nationales l'exi-
stence d'espaces naturels (pour l'observation de la faune
ou la chasse), mais aussi de la neÂcessiteÂ de faire participer
les populations locales aÁ la gestion des aires proteÂgeÂes.

Les travaux de ces dernieÁres anneÂes ont eÂteÂ marqueÂs
par la mise en úuvre des recommandations de la
confeÂrence de Rio, et en particulier par la signature aÁ
Paris, en 1994, de la Convention sur la lutte contre la
deÂserti®cation et par la creÂation du FFEM.

En 1995, le ministeÁre de la CoopeÂration a adopteÂ un
plan quinquennal qui porte sur trois axes :

. la protection et la mise en valeur des parc naturels et
de la faune, fondeÂes sur une approche inteÂgreÂe de la
gestion de l'utilisation des terres ;

. l'ameÂnagement des foreÃts ;

. l'appui aÁ l'eÂlaboration de strateÂgies environnemen-
tales et aÁ des actions de renforcement des capaciteÂs
humaines et institutionnelles des pays partenaires.

4.3.2 Eè tudes et suivi de l'environnement
Dans le domaine de la gestion de l'environnement, et
notamment des ressources forestieÁres, la France estime
que la qualiteÂ de l'information mise aÁ la disposition des
deÂcideurs joue un roÃ le deÂterminant. Les systeÁmes
d'observation de la terre repreÂsentent des enjeux
industriels importants et une prioriteÂ de la politique
spatiale francËaise. Le programme SPOT 5 a permis aÁ la
France de devenir l'un des pays les plus avanceÂs dans le
domaine de l'observation par satellite aÁ des ®ns civiles.
La dynamique SPOT a entraõÃneÂ l'eÂmergence de solides
compeÂtences francËaises, speÂcialiseÂes dans les applica-
tions de la teÂleÂdeÂtection et des systeÁmes d'information
geÂo-reÂfeÂrenceÂe (SIG).

Dans le domaine des SIG, la coopeÂration francËaise
intervient aÁ diffeÂrents niveaux :

. des actions sont en cours aupreÁs de centres
nationaux d'information geÂographique aÁ Madagas-
car, au BeÂnin, au Gabon et en Mozambique. Il s'agit
d'une part de leur permettre de mieux assurer leur
fonction de service public, avec une rentabiliteÂ
accrue, et d'autre part de les aider aÁ adopter un roÃ le
de prestataires de services cherchant aÁ satisfaire des
besoins exteÂrieurs dans des domaines tels que le
cadastre et la cartographie theÂmatique de projets.
Dans plusieurs cas (aÁ Madagascar et au BeÂnin
notamment), l'appui francËais est une contribution
au Plan national d'action pour l'environnement
(PNAE), soutenu eÂgalement par d'autres bailleurs
de fonds, dont la Banque mondiale ;

. au niveau reÂgional, la coopeÂration francËaise sou-
tient le centre AGRYMET, baseÂ aÁ Niamey, qui
intervient sur toute la zone du ComiteÂ inter-EÂ tats de
lutte contre la seÂcheresse dans le Sahel (CILSS) ;

. par le biais de l'Observatoire du Sahara et du Sahel
(OSS), la coopeÂration francËaise soutient des projets
d'observation de l'environnement et d'adaptation
des technologies de l'information au contexte de
l'environnement africain.

4.3.3 Les aires protëgëes, la faune et la
biodiversitë

La politique francËaise dans le domaine de la faune et de
la biodiversiteÂ est fondeÂe sur le principe de la participa-
tion locale. AÁ l'eÂchelon national, la coopeÂration fran-
cËaise soutient la mise en úuvre des strateÂgies de gestion
des ressources naturelles. AÁ l'eÂchelon local, la France
appuie les strateÂgies visant l'exploitation des potentia-
liteÂs eÂconomiques des aires proteÂgeÂes au pro®t des
populations locales. Leur participation constitue une
condition sine qua non aÁ toute perspective de deÂvelop-
pement durable.

4.4 Influences internationales et activitës
franc° aises dans la sphe© re
internationale de dëfense des foreª ts
naturelles

Dans le domaine des foreÃts tropicales, l'aide fournie par
la France repose sur le principe d'une contribution
accrue aÁ la satisfaction des besoins essentiels du
deÂveloppement des populations et des EÂ tats partenaires
pour promouvoir la sauvegarde des foreÃts.

C'est cette position que la France a adopteÂe lors de la
ConfeÂrence des ministres chargeÂs de la foreÃt des pays
d'Afrique centrale tenue aÁ Libreville en avril 1990, lors
du Xe CongreÁs forestier mondial organiseÂ aÁ Paris en
septembre 1991, aÁ la CNUED de Rio en juin 1992 et au
cours des travaux preÂparatoires aÁ la session d'avril 1995
de la Commission du deÂveloppement durable.

L'aide francËaise en faveur des foreÃts tropicales
d'Afrique est fournie aÁ diffeÂrents niveaux :

. la France contribue largement (aÁ hauteur de 807
millions de francs en 1994±8) au Fonds pour
l'environnement mondial (FEM). Tout en mainte-
nant sa contribution au GEF, elle a doteÂ son propre
fonds paralleÁle, le FFEM, de 440 millions de francs
pour quatre ans aÁ partir de 1994. Les actions
®nanceÂes par ce fonds sont axeÂes sur la preÂservation
de la biodiversiteÂ et des eÂquilibres climatiques
mondiaux, et la protection des foreÃts tropicales
constitue l'une des affectations prioritaires. Ces
deux poÃ les repreÂsentent un engagement consideÂ-
rable pour la sauvegarde et l'ameÂlioration de
l'environnement mondial ;

. la France apporte son appui aux institutions
forestieÁres reÂgionales et nationales a®n d'aider
l'Afrique aÁ contribuer aux grands deÂbats interna-
tionaux sur la foreÃt et l'environnement. Elle
participe ainsi au deÂveloppement d'une expertise
africaine au sein de l'Organisation africaine du bois
(OAB) baseÂe aÁ Libreville, elle soutient le Pro-
gramme (ex Plan) d'action pour la protection de
la foreÃt tropicale, notamment au Congo et au
Gabon, et elle facilite, par le biais du Centre
international pour la recherche forestieÁre (CIFOR),
la creÂation d'un reÂseau reÂgional africain de recher-
che forestieÁre appuyeÂ par le deÂpartement forestier
du CIRAD. La coopeÂration francËaise contribue aÁ
l'identi®cation et aÁ la mise en úuvre des mesures
permettant d'augmenter durablement les revenus
des EÂ tats. Une seÂrie de projets aÁ eÂteÂ lanceÂe pour
encourager, notamment ;
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. l'industrialisation du secteur bois (par des preÃts et la
participation de la PROPARCO aÁ l'industrie
forestieÁre en CoÃ te d'Ivoire, au Cameroun, en
ReÂpublique centrafricaine et au Gabon) ;

. la promotion et la diversi®cation des productions
forestieÁres (travaux sur les ressources veÂgeÂtales non
ligneuses des foreÃts du Congo) ;

. l'exploitation soutenue des ressources forestieÁres
(projet de Dimako, au Cameroun et eÂtude sur la
compeÂtitiviteÂ des bois africains) ;

. une reÂglementation internationale du commerce
du bois (diverses eÂtudes, et travaux sur l'eÂco-
labellisation des bois africains).

Les institutions speÂcialiseÂes du systeÁme des Nations
unies, et notamment la FAO, jouent un roÃ le important
pour faire connaõÃtre les strateÂgies francËaises de
deÂveloppement. En plus de sa contribution reÂgulieÁre aÁ
la FAO (7 % du revenu principal de l'organisation), la
France fournit une contribution suppleÂmentaire, reve-
nant aÁ environ 20 % du budget-programme, pour
®nancer des travaux lieÂs aÁ la foresterie.17

5. REè PARTITION REè GIONALE ET
THEè MATIQUE DES
FINANCEMENTS DANS LE
SECTEUR FORESTIER

5.1 Le secteur de l'environnement
Les ®nancements octroyeÂs dans le domaine de l'envi-
ronnement sont reÂpartis en dix cateÂgories. Fin 1995, les
ressources alloueÂes aux projets en cours du ministeÁre de
la CoopeÂration, se montaient aÁ 433 millions de francs, et
elles eÂtaient ventileÂes comme indiqueÂ au tableau 3.

En tenant compte d'autres projets traitant de l'envi-
ronnement comme theÁme secondaire ainsi que des
actions de formation et d'eÂducation, les ressources
engageÂes chaque anneÂe par le MinisteÁre en faveur de
l'environnement atteignent quelque 230 millions de
francs, dont 30 millions consacreÂs aux foreÃts et 15
millions aux reÂserves naturelles, aÁ la faune et aÁ la
biodiversiteÂ.

5.1.1 Le secteur forestier
L'aide francËaise engageÂe en faveur du secteur forestier en
Afrique a atteint 300 millions de francs depuis 1992 ±
dont un tiers est provenu du ministeÁre de la CoopeÂration
et deux tiers de la CFD ± affecteÂs aÁ une vingtaine de
projets.

Le ministeÁre de la CoopeÂration soutient activement le
deÂveloppement de politiques et de leÂgislations forestieÁres
dans les pays partenaires ainsi que l'exeÂcution de
programmes et de projets de terrain destineÂs aÁ aider les
populations locales aÁ geÂrer leurs foreÃts et ameÂliorer leurs
modes de vie et leurs revenus. C'est l'objectif du projet
`̀ Gestion de l'espace rural et des foreÃts'' meneÂ aÁ Mamou,
en GuineÂe, de la composante `̀ gestion villageoise des

ressources ligneuses'' du projet d'appui aÁ la deÂcentralisa-
tion au Mali, et de la composante `̀ interactions
population-foreÃt'' du projet de Dimako, au Cameroun.

La coopeÂration francËaise contribue aÁ la formation des
personnes chargeÂes de la protection et de la gestion des
foreÃts, ainsi qu'aÁ la creÂation et au transfert des
connaissances scienti®ques et techniques. Elle apporte
un appui aux deÂpartements des foreÃts de l'ENSA de
Yamoussoukro (CoÃ te d'Ivoire) et de la faculteÂ des
sciences agronomiques de l'universiteÂ de Dschang
(Cameroun) ; elle soutient la creÂation du CRESA18

foreÃt-bois de YaoundeÂ (Cameroun). En®n, une nouvelle
forme de partenariat s'est concreÂtiseÂe par un transfert de
connaissances et de technologies entre l'ONF et la
SODEFOR de la CoÃ te d'Ivoire, sur ®nancements du
ministeÁre de la CoopeÂration.

5.1.2 La gestion de la faune
Le ministeÁre de la CoopeÂration a engageÂ 22,7 millions de
francs pour cet objectif depuis 1992. Les moyens
d'intervention du ministeÁre sont compleÂteÂs par ceux du
FFEM, dont l'un des domaines d'action est la preÂserva-
tion de la biodiversiteÂ. Les grands axes d'orientation des
programmes en cours sont les suivants :

. la reÂhabilitation et l'ameÂnagement des parcs exis-
tants (Manda au Tchad, Niokolo Koba au SeÂneÂgal
et BeÂnoueÂ au Cameroun) ;

. l'eÂvaluation et la valorisation du roÃ le joueÂ par le
Banc d'Arguin dans le renouvellement des res-
sources naturelles en Mauritanie ;

. l'organisation de la chasse et la refonte des
leÂgislations sur la faune (Burkina-Faso) ;

. l'eÂtude des interactions homme/faune et la mise en
place d'opeÂrations pilotes concernant la sauvegarde
de certaines espeÁces treÁs menaceÂes, comme le

Tableau 3 : Rëpartition thëmatique des projets du
ministe© re de la Coopëration, 1995
(en millions de FF)

Politiques de l'environnement 17

Eau 82

Milieu urbain 66

Eè nergie renouvelable 11

Ressources halieutiques 71

Ressources forestie© res 97

Rëserves naturelles, faune et biodiversitë 22

Lutte anti-locustes 16

Eè tudes et suivi environnementaux 45

Appui aux ONG 6

(Source : ministe© re de la Coopëration, 1995.)

17. Cette contribution sert aÁ couvrir les couÃ ts lieÂs aÁ l'emploi de 3 ou 4
experts forestiers associeÂs (environ 20 % de l'appui technique
francËais), et 300 000±500 000 dollars US sont eÂgalement affecteÂs
aÁ des projets forestiers.

18. CRESA = Centre reÂgional d'enseignement speÂcialiseÂ en agrono-
mie. Il existe six CRESA, ou centres reÂgionaux d'enseignement
agronomique conformes aÁ un modeÁle eÂtabli lors d'une confeÂrence
des chefs d'EÂ tat francophones tenue en 1989. En sus du `̀ CRESA
ForeÃt-Bois'' du Cameroun, un second `̀ CRESA forestier'' est
preÂvu au Maroc, au sein de l'EÂ cole nationale forestieÁre
d'ingeÂnieurs (ENFI) de Rabat.
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rhinoceÂros noir ou l'eÂleÂphant (Cameroun, CoÃ te
d'Ivoire) ;

. la valorisation de la biodiversiteÂ veÂgeÂtale par le
soutien aÁ des ®lieÁres (Gabon et Madagascar) ;

. la formation, en particulier par l'eÂcole de faune de
Garoua (Cameroun).

5.2 La recherche au service du
dëveloppement

La `̀ recherche au service du deÂveloppement'' (RSD) fait
intervenir de nombreuses institutions (le CIRAD,
l'ORSTOM, le CNRS, l'INRA, des universiteÂs et des
eÂcoles d'ingeÂnieurs), ce qui se traduit par une treÁs grande
diversiteÂ des champs geÂographiques, de theÁmes et des
meÂthodes. Le budget consacreÂ aÁ la RSD est de 3,2
milliards de francs (1993), dont plus de 85 % provien-
nent de ®nancements publics. Le ministeÁre de la
Recherche demeure le principal bailleur de fonds, avec
une part de 61 %, et les autres ministeÁres fournissent
24 %.

Les tableaux 4 et 5 montrent la reÂpartition geÂogra-
phique et sectorielle des deÂpenses de RSD en 1993.

La coopeÂration francËaise met en úuvre de nombreux
outils pour deÂvelopper les compeÂtences de ses partenai-
res dans le domaine de la recherche : le moyen le plus
utiliseÂ est celui des enveloppes de bourses d'eÂtudes geÂreÂes
par les `̀ missions de coopeÂration'' en concertation avec
les autoriteÂs nationales, mais l'ORSTOM dispose
eÂgalement d'une ligne budgeÂtaire pour des `̀ allocations
de recherche'' reÂserveÂes aux eÂtudiants de pays en
deÂveloppement. Des bourses de formation aÁ la recherche
peuvent eÃtre octroyeÂes sur ces enveloppes. En 1994, 638
bourses d'une valeur de plus de 33 millions de francs ont
eÂteÂ attribueÂes, pour ®nancer des stages de courte ou
moyenne dureÂe dans des laboratoires de recherche. Une
dotation particulieÁre ± la bourse d'excellence ± repreÂ-
sente un soutien important pour des eÂtudiants dont les
travaux de theÁse sont jugeÂ de haute qualiteÂ.

Le ministeÁre ®nance des actions permettant d'associer
des chercheurs africains aux grands programmes de
recherche meneÂs par les organismes speÂcialiseÂs francËais
dans les pays d'Afrique (aÁ hauteur d'environ 2 millions
de francs par an). Des reÂseaux informatiques d'eÂchanges
(courrier eÂlectronique, forums, etc.) et l'acceÁs aux
banques de donneÂes internationales sont eÂgalement
deÂveloppeÂs. Un appui est fourni par le Gouvernement
francËais aÁ plusieurs reÂseaux theÂmatiques, dont un
consacreÂ aÁ l'eÂcologie, pour favoriser les eÂchanges inter-
africains.

Un inteÂreÃt particulier est porteÂ aÁ la coopeÂration

universitaire Nord-Sud en matieÁre de recherche. Le
programme principal est CAMPUS, qui beÂneÂ®cie d'en-
viron 53 millions de francs par an environ.

En®n, le ministeÁre de la CoopeÂration est le principal
bailleur de fonds de l'AUPELF/UREF (Association des
universiteÂs partiellement ou entieÁrement de langue
francËaise/universiteÂs des reÂseaux d'expression francËaise).
Quelque 100 millions de francs sont mis aÁ la disposition
de cette organisation chargeÂe de favoriser les eÂchanges
dans l'enseignement supeÂrieur et la recherche, dont 40
millions consacreÂs plus speÂci®quement aÁ la recherche.
D'autre part, aÁ une moindre eÂchelle, un appui est fourni
aÁ des recherches associant plusieurs universiteÂs par le
biais du fonds d'intervention pour la coopeÂration
universitaire (FICU).

En tout, plus de 100 millions de francs sont consacreÂs
chaque anneÂe aÁ des activiteÂs de recherche lieÂes au
deÂveloppement. AÁ ces ressources s'ajoutent la mise aÁ
disposition de plus de 160 chercheurs comme assistants
techniques dans des instituts africains (sans compter les
enseignants-chercheurs ni le personnel de recherche des
instituts francËais speÂcialiseÂs implanteÂs en Afrique). En
eÂquivalent temps plein (en comptant les enseignants-
chercheurs, mais pas le personnel des instituts speÂcia-
liseÂs), plus de 200 anneÂes-chercheurs sont mises aÁ la
disposition de l'Afrique chaque anneÂe.

5.3 Le financement des ONG
Le ®nancement des ONG par l'EÂ tat atteint plus de 300
millions de francs par an (50 millions de dollars US). Le
plus gros de ces ressources est destineÂ aÁ deux sortes
d'activiteÂs :

. l'octroi de subventions pour les activiteÂs de
l'Association francËaise des volontaires du progreÁs
(AFVP) ;

. des paiements aÁ tarif ®xe servent eÂgalement aÁ
couvrir la seÂcuriteÂ sociale des volontaires et autres
coopeÂrants ; ce groupe comprend les CoopeÂrants du
service national (CSN) qui choisissent de travailler
dans le domaine du deÂveloppement dans le cadre de
projets meneÂs par des ONG en remplacement du
service militaire.

5.4 Les activitës de dëveloppement des
collectivitës locales (la coopëration
dëcentralisëe)

Les ressources budgeÂtaires affecteÂes par l'EÂ tat aÁ la
coopeÂration deÂcentraliseÂe proviennent du Fonds d'aide
et de coopeÂration (FAC) et d'une ligne budgeÂtaire
speÂci®que creÂeÂe en 1986. Ces ®nancements ont atteint

Tableau 4 : Rëpartition gëographique des projets de
RSD, 1993 (en% des affectations)

France mëtropolitaine 31

DOM-TOM 16

Afrique subsaharienne, Ocëan indien 25

Autres pays en dëveloppement 24

Organismes bilatëraux 4

(Source : ministe© re de la Recherche, 1995.)

Tableau 5 : Rëpartition sectorielle des projets de RSD,
1993 (en% des affectations)

Agriculture, dëveloppement rural 48

Milieux physiques, ressources naturelles, ënergie 19

Santë 14

Sciences humaines et sociales 3

Autres (information et formation) 16

(Source : ministe© re de la Recherche, 1995.)
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184,5 millions de francs (dont 136,2 millions au titre du
FAC) entre 1985 et 1992 (inclus). En 1992, les
collectiviteÂs locales ont consacreÂ environ 100 millions
de francs aÁ des projets en faveur des pays du `̀ champ''
(ces apports ont beaucoup augmenteÂ puisqu'ils n'attei-
gnaient que 40 millions de francs en 1988). La
reÂpartition sectorielle des co®nancements du FAC est
indiqueÂe au tableau 6.

Partis d'une premieÁre allocation de 5 millions de francs
en 1985, les co®nancements du ministeÁre de la CoopeÂra-
tion ont atteint 27 millions de francs en 1995. AÁ ce jour,
le montant total alloueÂ atteint environ 60 millions de FF.
En Afrique, les actions ont eÂteÂ nettement concentreÂes sur
trois pays du Sahel ± le SeÂneÂgal, le Mali et le Burkina-
Faso ± suivis du Cameroun, de la GuineÂe et du Togo. Les
trois pays saheÂliens absorbent preÁs de 50 % des
co®nancements attribueÂs aÁ la coopeÂration deÂcentraliseÂe
par le ministeÁre de la CoopeÂration. (Les creÂdits affecteÂs aÁ
ces trois pays sont probablement plus importants encore
car parmi les collectiviteÂs locales dont les projets sont
®nanceÂs par d'autres sources que le ministeÁre de la
CoopeÂration ®gurent de petites communes qui inter-
viennent essentiellement au Sahel dans des domaines tels
que les petits travaux hydrauliques et le reboisement).

6. LA STRATEè GIE DE RECHERCHE
ET DE FORMATION EN
FORESTERIE TROPICALE

6.1 La recherche forestie© re
La France est un des leaders mondiaux dans le domaine
de la recherche forestieÁre tropicale. Au cours de
plusieurs deÂcennies, elle a accumuleÂ un savoir consideÂ-
rable ayant une valeur directe pour les travaux de
deÂveloppement. Les deux plus grandes organisations de
recherche forestieÁre tropicale sont le CIRAD-foreÃt et
l'ORSTOM.

6.1.1 Le CIRAD-Foreª t
Le deÂpartement forestier du CIRAD a repris essentielle-
ment les attributions du CTFT (aÁ l'exception du secteur
peÃche et pisciculture transfeÂreÂ au CIRAD-EMVT).
L'encadreÂ 1 donne un apercËu de l'historique du CTFT.

Les activiteÂs du CIRAD-ForeÃt sont organiseÂes en
quatre programmes (foreÃt naturelle, plantation, agrofo-
resterie, bois) menant chacun des activiteÂs de recherche,
de formation et de deÂveloppement.
Le programme `̀ foreê t naturelle'' Ce programme
concerne les meÂthodes de gestion durable des foreÃts
tropicales reÂpondant aÁ un objectif de production
soutenue de bois d'úuvre, mais prenant eÂgalement en
compte la biodiversiteÂ et les besoins et pratiques des
populations locales. Il couvre la conception, la mise en
place et le suivi des dispositifs expeÂrimentaux permet-
tant d'eÂvaluer les effets de divers traitements sylvicoles
sur les caracteÂristiques dendromeÂtriques d'un peuple-
ment forestier (notamment en CoÃ te d'Ivoire, en ReÂpu-
blique centrafricaine, au Gabon, en IndoneÂsie, en
Guyane francËaise et au BreÂsil, en partenariat avec des
structures nationales), les techniques permettant de
limiter les deÂgaÃts occasionneÂs par l'exploitation fores-
tieÁre, l'eÂtude eÂconomique et financieÁre de diffeÂrents
choix de gestion de la foreÃt, les meÂthodes d'analyse des

Tableau 6 : Cofinancements de coopëration
dëcentralisëe attribuës par le FAC, 1995
(en%)

Agriculture (y compris les foreª ts) 6

Urbanisme et infrastructures 20

Dëveloppement ëconomique local 3

Appui institutionnel aux collectivitës locales 19

Santë 1

Secteur culturel 2

Plurisectoriel 48

(Source : ministe© re de la Coopëration, 1993.)

Encadrë 1 : Le Centre technique forestier tropical
(CTFT)

Pendant unepëriodede35ans, de sa crëation en1948a© son
intëgration auCIRADen1984, leCTFT est ëtroitement
associë a© la plupart des grandes activitës de recherche
menëes par la Francedans le domainedes foreª ts tropicales.
Les originesde l'organisation remontent a© encore plus loin :
ellessontliëesa© desdateshistoriquestellesquele lancement,
en1916,d'un importantprogrammedestinë a© rëpondreaux
besoins croissants de la France en bois tropicaux destinës a©
l'aviation, puis la crëation du service forestier colonial en
1923 et d'un laboratoire de recherche sur les bois coloniaux
a© Nogent-sur-Marne en 1924. La Section technique
forestie© re de Nogent, animëe par des ingënieurs du cadre
colonial qui ne peuvent rejoindre l'outre-mer a© cause de la
guerre, constitue l'anceª tre direct du CTFT.

Le CTFT avait pour vocation initiale d'entreprendre des
recherches sur les foreª ts et les bois tropicaux des colonies ^
des bois dont on prëvoyait une forte consommation par une
ëconomie franc° aise en pleine reconstruction pendant
l'apre© s-guerre. L'expansion du programme du Centre
continua meª me pendant la përiode de retrait des colonies,
avec divers projets industriels (production de sciages au
Camerounetde contreplaquë auGabon), et lamise enplace
de stations de recherche outre-mer (deux centres en 1958
au Gabon et au Congo-Brazzaville, puis six autres au cours
des dix annëes suivantes).

Apre© s la crëation, en 1963, du Bureau des ëtudes
techniques (BET), le CTFT est associë a© de nombreuses
activitës dans les anciennes colonies (et surtout en Afrique
centrale), dont la rëalisation d'inventaires, la mise enÝuvre
de projets de formation, de reboisement et d'industrie
papetie© re, ainsi que de nombreuses ëtudes sylvicoles. En
1974, le BET travaillait dans plus de 40 pays d'Afrique,
d'Amërique latine, d'Asie et du Pacifique.

La përiode 1975^84 est marquëe par l'intëgration du
CTFT au Groupement d'ëtude et de recherche pour le
dëveloppement de l'agronomie tropicale (GERDAT). Tout
en maintenant ses liens avec les programmes nationaux de
recherche forestie© re dans plusieurs pays africains, il
entreprend des recherches plus fondamentales,
notamment en Guyane et au Sahel. En 1984, il est intëgrë
au CIRAD dont il devient un dëpartement ^ le CIRAD-foreª t.
Pour un historique du CTFT, se rëfërer a© Catinot (1994).
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pratiques des populations locales, ainsi que les relations
entre l'EÂ tat et les opeÂrateurs priveÂs participant aÁ la mise
en úuvre des ameÂnagements. Le CIRAD-foreÃt est associeÂ
aÁ plusieurs projets de deÂveloppement, dont le projet
d'ameÂnagement pilote inteÂgreÂ (API) de Dimako, au
Cameroun (dit API-Dimako). Les donneÂes recueillies en
Guyane depuis 1984 ont permis de construire un modeÁle
de simulation de la dynamique d'un peuplement
forestier qui constitue un bon outil pour les ameÂnagistes.
GraÃce aÁ un financement du ministeÁre de la CoopeÂration,
le CIRAD-foreÃt coopeÁre avec le CIFOR aÁ un projet
reÂgional (le FORAFRI) qui permettra de syntheÂtiser les
reÂsultats des recherches sur la sylviculture des foreÃts
naturelles de 5 pays africains (Cameroun, Congo, CoÃ te
d'Ivoire, Gabon et ReÂpublique centrafricaine).
Le programme `̀ plantation'' Ce programme concerne la
seÂlection et l'ameÂlioration d'essences d'inteÂreÃt eÂcono-
mique majeur, la production de plants de haute qualiteÂ,
la preÂparation du terrain et l'entretien des jeunes
plantations (notamment les techniques de fertilisation).
Le CIRAD-foreÃt dispose d'un important laboratoire de
semences aÁ Montpellier et opeÁre en liaison eÂtroite avec
des organismes internationaux, et en particulier la FAO,
pour la conservation des ressources geÂneÂtiques.
Le programme `̀ agroforesterie'' Ce programme concerne
la production de reÂfeÂrentiels techniques pour des cultures
associant une composante ligneuse et une composante
agricole, tels que l'association du coton et de Faidherbia
albida au Nord Cameroun, la jacheÁre ameÂlioreÂe (jacheÁre
planteÂe avec des leÂgumineuses aÁ croissance rapide, et
notamment avec Acacia mangium en CoÃ te d'Ivoire), les
parcs arboreÂs (notamment les parcs aÁ Faidherbia albida
au Burkina Faso, un travail meneÂ en partenariat avec
l'Institut de recherche burkinabeÂ d'eÂcologie tropicale, ou
IRBET), et les haies ± aÁ vocation anti-eÂrosive principale
et aÁ vocation fourrageÁre secondaire (aÁ la ReÂunion),
comme protection contre le beÂtail (en zone saheÂlienne),
ou en brise-vent (en zones coÃ tieÁres et irrigueÂes).
Le programme `̀ bois'' Ce programme est organiseÂ autour
de quatre volets : la valorisation des donneÂes technolo-
giques, les deÂterminants de la qualiteÂ des arbres et du
bois, l'ameÂlioration des performances des produits, les
techniques de transformation et de mise en úuvre des
bois. La qualiteÂ des arbres et du bois est eÂtudieÂe par des
meÂthodes non destructrices (deÂtection des deÂfauts
internes, preÂvision des ruptures aÁ l'abattage et au sciage).
L'ameÂlioration des performances des produits se traduit
par l'augmentation de la durabiliteÂ des bois, et
notamment des bois tendres. L'optimisation des traite-
ments s'effectue par des techniques de seÂchage aÁ faible
couÃ t eÂnergeÂtique et des meÂthodes de preÂservation peu
couÃ teuses. Cette recherche, commenceÂe avant la creÂation
du CTFT, a permit d'analyser les caracteristiques
techniques de plus d'un millier d'espeÁces. On vise a les
rentrer dans une base de donneÂes multimedia.

Des uniteÂs de recherche regroupent, au sein du
CIRAD, des chercheurs de plusieurs deÂpartements.
L'uniteÂ GREEN traite de la gestion des ressources
naturelles en proprieÂteÂ commune, dont les ressources
forestieÁres et la faune. Des chercheurs de GREEN
travaillent, aÁ Madagascar notamment, sur un systeÁme
de gestion locale mis en úuvre par les pouvoirs publics
dans le cadre de la deuxieÁme phase du Plan national
d'action pour l'environnement (PNAE), et au Niger sur
un projet permettant d'associer les communauteÂs rurales

aÁ une exploitation durable des ressources forestieÁres pour
l'approvisionnement des centres urbains en bois eÂnergie.

Une reÂorganisation du CIRAD, preÂvue pour janvier
1988, affectera tous les deÂpartements.

6.1.2 La recherche forestie© re a© l'ORSTOM
Au sein de l'ORSTOM, une nouvelle organisation se met
en place avec neuf grands programmes, dont l'un, appeleÂ
`̀ environnement et deÂveloppement en milieux fores-
tiers'', traite des foreÃts naturelles et reconstitueÂes
(plantations, agroforeÃts) principalement dans les zones
humides, avec trois axes theÂmatiques :

. l'exploitation, la conservation et la valorisation des
ressources des milieux forestiers (caracteÂrisation
des ressources forestieÁres surtout en termes de
biodiversiteÂ, aspects techniques des pratiques de
production, savoirs locaux et durabiliteÂ des meÂ-
thodes de production) ;

. les dynamiques reÂgionales de la transformation de
ces milieux (eÂvolution dans le temps, interactions
entre les modes d'exploitation, dynamiques d'ap-
propriation et indicateurs de l'eÂtat de l'environne-
ment), avec une large utilisation des outils spatiaux,
et notamment des systeÁmes d'information geÂo-
reÂfeÂrenceÂs (SIG) ;

. les politiques publiques et les marcheÂs (articulation
entre les dynamiques locales et les contextes
eÂconomiques, politiques et institutionnels au niveau
national et international, oppositions ou synergies
entre leÂgislations, droits coutumiers et pratiques
reÂelles concernant l'utilisation des terres).

L'ORSTOM participe aÁ de nombreux programmes qui
traitent de ces theÁmes, tels que le `̀ Forresasia'' aux
Philippines et ailleurs (®nanceÂ en partie par la CE),
`̀ ReÂhabilitation des friches aÁ Imperata en IndoneÂsie'',
`̀ Environnement et socieÂteÂs en Afrique centrale'' au
Cameroun, et `̀ Hautes terres du Vietnam'' (qui associe
plusieurs partenaires, dont la CE et l'Institut francËais de
PondicheÂry).

Des chercheurs de l'ORSTOM travaillent sur les
mangroves (aÁ Madagascar, au Vietnam et au SeÂneÂgal) et
sur les zones peÂripheÂriques des parcs nationaux (Bandiar
en GuineÂe, Niokolo-Koba au SeÂneÂgal, `̀ W'' au Niger).
L'ORSTOM participe au programme `̀ Savanes aÁ long
terme'' (SALT) par le travail de chercheurs baseÂs au
Niger, au Mali et au Burkina Faso, et au programme
`̀ JacheÁres'', reÂaliseÂ au SeÂneÂgal, au Mali, au Niger, en
CoÃ te d'Ivoire et au Burkina Faso.

L'ORSTOM participe eÂgalement au renforcement des
capaciteÂs scienti®ques du Sud, par la formation aÁ la
recherche et par des appuis speÂci®ques : preÁs de 1000
eÂtudiants et chercheurs con®rmeÂs ressortissant des pays
du Sud ont travailleÂ en 1995 avec des chercheurs de
l'Institut. L'ORSTOM est eÂtroitement associeÂ aÁ plu-
sieurs formations doctorales, dont une conduite sous la
responsabiliteÂ de l'universiteÂ d'OrleÂans. La modeÂlisation
(simulation de la gestion des ressources naturelles) tient
une place importante dans ce travail.

L'Institut joue un roÃ le actif au sein du comiteÂ francËais
de lutte contre la deÂserti®cation. Il participe eÂgalement
au programme interdisciplinaire du CNRS, intituleÂ
`̀ Environnement, vie et socieÂteÂ'', lanceÂ en 1990. Ce
programme a mis en place des collaborations avec les
programmes SALT et ECOFIT (EcosysteÁmes forestiers
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inter-tropicaux), ce dernier opeÂrant notamment au
BreÂsil, en Guyane et au Vietnam. Il comprend quatre
volets (systeÁmes eÂcologiques et actions de l'homme,
dynamique de la biodiversiteÂ et environnement,
environnement, socieÂteÂs et deÂveloppement durable,
meÂthodes, modeÁles et theÂories pour la recherche sur
l'environnement). Le volet `̀ dynamique de la bio-
diversiteÂ'' repreÂsente l'essentiel de la contribution
francËaise au programme international DIVERSITAS
animeÂ par l'UNESCO.

Plusieurs programmes sont en cours d'identi®cation,
notamment en CoÃ te d'Ivoire (appropriation et gestion
des foreÃts restantes dans le Sud-Ouest), au Laos (analyse
de la politique de gestion des milieux forestiers) et aÁ
Madagascar (ameÂnagement de la reÂserve `̀ biospheÁre'' de
Mananara-Nord)

6.1.3 La recherche forestie© re dans les
universitës

De nombreuses universiteÂs meÁnent des activiteÂs de
recherche dans le domaine des foreÃts tropicales et
assurent l'encadrement de jeunes scienti®ques eÂtrangers,
ressortissants surtout de pays tropicaux. Certains de ces
travaux (tels que les eÂtudes d'eÂcologie et d'architecture
forestieÁres aÁ l'Institut de botanique de l'universiteÂ de
Montpellier II) sont de renommeÂe et de porteÂe inter-
nationales. AÁ l'heure actuelle, plus de 16 universiteÂs
francËaises mettent en úuvre d'importants programmes
de recherche dans des domaines touchant aux foreÃts
tropicales.

6.1.4 L'Institut franc° ais de Pondichëry
Le territoire de PondicheÂry fut une colonie francËaise de
1814 aÁ 1954, puis fut inteÂgreÂ aÁ l'Inde. La langue francËaise
y est encore treÁs reÂpandue. L'Institut FrancËais de
PondicheÂry (IFP) fut creÂeÂ en 1956 avec deux sections ±
l'une pour l'eÂtude des langues et des litteÂratures
indiennes, et l'autre pour la cartographie de la veÂgeÂtation
et la phytogeÂographie. Au sein de cette dernieÁre, le
deÂpartement d'eÂcologie et le laboratoire de geÂomatique
travaillent sur des probleÂmatiques forestieÁres, surtout en
relation avec les EÂ tats du sud de l'Inde et d'autres pays de
l'Asie du Sud-Est (Vietnam, Sri Lanka, NeÂpal et
Malaisie). Une douzaine de chercheurs francËais ou
d'autres pays europeÂens sont en poste aÁ l'Institut,
reÂmuneÂreÂs par le ministeÁre francËais des Affaires eÂtrangeÁ-
res ou par des organismes de recherche tels que le CNRS.
Les activiteÂs du deÂpartement d'eÂcologie portent sur
divers theÁmes : le milieu (climat, sol, veÂgeÂtation), son
organisation spatiale et son eÂvolution dans le temps ; le
fonctionnement des eÂcosysteÁmes ; l'eÂvaluation et la
conservation de la biodiversiteÂ. Le laboratoire de
geÂomatique travaille aÁ la reÂalisation de bases de donneÂes
geÂographiques et aÁ l'eÂtablissement de cartes de la
veÂgeÂtation, des sols et des bioclimats. L'IFP participe
eÂgalement aÁ d'autres programmes de recherche dans la
reÂgion, tels qu'un programme de gestion des hautes terres
du Vietnam associant eÂgalement l'ORSTOM, l'Institut
geÂographique du Vietnam et des universiteÂs belges.

6.1.5 ECOFOR
Lors de la ConfeÂrence de Strasbourg, tenue en 1990, les
chefs d'EÂ tat europeÂens se sont notamment engageÂs aÁ
deÂvelopper les recherches, nationales et concerteÂes, sur

les eÂcosysteÁmes forestiers (reÂsolution në 6). En France,
cet engagement a meneÂ aÁ la creÂation d'ECOFOR, un
consortium reÂunissant diverses institutions concerneÂes
par la recherche forestieÁre. Parmi ses membres actuels
®gurent le CNRS, l'INRA, l'ENGREF et l'ONF.
ECOFOR s'inteÂresse avant tout aux foreÃts tempeÂreÂes
et organise des programmes de recherche dans le
domaine des foreÃts de plantation et de l'eÂcologie des
foreÃts de feuillus (les heÃtraies notamment), mais il
organise eÂgalement des activiteÂs concernant les foreÃts
tropicales, et surtout des travaux en Guyane francËaise.

6.2 Enseignement et formation ^ les
universitës et les ëcoles d'ingënieurs

6.2.1 La formation forestie© re dans les grandes
ëcoles

Les eÂtudes speÂcialiseÂes dans le domaine des sciences
forestieÁres tropicales durent deux ans et s'effectuent
dans les cinq `̀ eÂcoles nationales du geÂnie rural, des eaux
et des foreÃts'' (ENGREF), eÂtablies aÁ Paris, Montpellier,
Nancy, Kourou (Guyane francËaise) et Clermont-Fer-
rand. De nos jours, les grandes eÂcoles organisent
eÂgalement des eÂtudes menant au masteÁre (aÁ distinguer
de la maõÃtrise du deuxieÁme cycle universitaire), destineÂes
aÁ des eÂtudiants ayant obtenu un diploÃme d'ingeÂnieur.
L'ENGREF propose un masteÁre intituleÂ `̀ Sciences
forestieÁres, option foresterie rurale'', particulieÁrement
pertinent pour les forestiers travaillant en milieu
tropical. Dans une meÃme perspective, le programme de
`̀ Formation forestieÁre supeÂrieure pour les reÂgions
chaudes'' (FFSRC) organiseÂ par le centre ENGREF-
Montpellier est un cycle de formation de 15 mois
speÂcialiseÂ dans les domaines des foreÃts tropicales destineÂ
aÁ des diploÃmeÂs d'une autre eÂcole d'ingeÂnieurs. Ces
eÂtudes, comme beaucoup de celles organiseÂes dans le
champ professionnel, comportent un stage outre-mer
axeÂ sur un projet de recherche appliqueÂe.

Plusieurs eÂcoles d'ingeÂnieurs proposent des modules
speÂcialiseÂs dans les domaines de l'environnement, tels
que les masteÁres `̀ DeÂveloppement rural et projets'' et
`̀ SysteÁmes d'information localiseÂs pour l'ameÂnagement
des territoires'' (SILAT), proposeÂs tous deux aÁ Montpel-
lier par des groupements d'eÂtablissements au sein du
complexe AGROPOLIS.

6.2.2 La formation forestie© re dans les
universitës

Plusieurs modules de DESS sont organiseÂs dans des
disciplines lieÂes aux sciences forestieÁres, tels que celui
intituleÂ `̀ Gestion des systeÁmes agro-sylvo-pastoraux en
reÂgions chaudes'' de l'universiteÂ de Paris XII aÁ CreÂteil, ou
un autre appeleÂ `̀ AmeÂnagement inteÂgreÂ des territoires'',
organiseÂ conjointement par les universiteÂs de Paris,
Toulouse et Montpellier (®nanceÂ par l'UNESCO, il
attire de nombreux eÂtudiants de pays en deÂveloppement).

6.2.3 Autres filie© res
Les grandes eÂcoles et les universiteÂs organisent des stages
de formation continue dans des domaines lieÂs aux foreÃts,
qui peuvent durer d'une semaine aÁ plusieurs mois.

En 1970, l'Of®ce national des foreÃts a creÂeÂ preÁs de
Nancy le Centre national de formation forestieÁre, qui
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organise des formations pour le personnel de l'ONF et
pour des agents forestiers eÂtrangers, ainsi que des stages
outre-mer sur mesure.

Dans le domaine des sciences forestieÁres, les lyceÂes
agricoles forment des `̀ techniciens'' (avec l'attribution
d'un diploÃme du niveau Bac) et des `̀ techniciens
supeÂrieurs'' (diploÃme de niveau Bac + 2). Depuis 1989,
les Centres de formation professionnelle et de promotion
agricole pour adultes (CFPPA) proposent des formations
sur le tas pour adultes. Un groupe de dix lyceÂes agricoles
a reÂcemment creÂeÂ, en collaboration avec les CFPPA, une
association deÂnommeÂe `̀ Foresterie internationale'' qui
organise des formations en partenariat avec des eÂta-
blissements forestiers outre-mer (en CoÃ te d'Ivoire, au
SeÂneÂgal et au Burundi, aÁ l'heure actuelle).

Il existe eÂgalement un certain nombre d'institutions
priveÂes qui organisent des formations dans des domaines
connexes, tels que l'institut FORHOM, un deÂpartement
de formation de la socieÂteÂ BDPA-SCETAGRI.

7. LA GESTION DU CYCLE DES
PROJETS

En France, comme ailleurs, l'eÂvolution de l'opinion
publique a fait qu'une plus grande transparence est
exigeÂe au niveau des deÂpenses publiques, et que les
programmes d'aide sont soumis reÂgulieÁrement aÁ des
eÂvaluations. Un deÂcret datant de 1990 speÂci®e les
proceÂdures d'eÂvaluation adopteÂes dans le domaine des
politiques gouvernementales. Depuis 1995, un nouveau
deÂcret exige la reÂalisation d'une eÂvaluation pour tout
projet dont le couÃ t deÂpasse 2 millions de francs (environ
400 000 dollars US).

Un guide des meÂthodologies d'eÂvaluation a eÂteÂ publieÂ
par le ministeÁre de la CoopeÂration en 1996, et un certain
nombre de sessions de formation ont eÂteÂ organiseÂes par
le ministeÁre pour ameÂliorer les proceÂdures d'eÂvaluation.

Les proceÂdures de gestion du cycle des projets
deÂpendent de la structure de la gestion de l'aide dans le
pays reÂcipiendaire, elle-meÃme lieÂe au statut de ce pays.
Dans le cas d'un pays du `̀ champ'', l'identi®cation des
projets et l'appui technique releÁvent geÂneÂralement de la
`̀ mission de coopeÂration et d'action culturelle'' posteÂe
dans ce pays (Naudet, 1997). Les ideÂes de projet peuvent
provenir soit du gouvernement hoÃ te, soit de la mission,
agissant en concertation avec les organismes nationaux
concerneÂs. Dans le cas de gros projets, la mission
coordonne son travail avec le sieÁge du ministeÁre, aÁ Paris.
La dureÂe moyenne du cycle d'identi®cation, du lance-
ment au deÂmarrage de la phase d'exeÂcution, est
d'environ 18 mois (Naudet, 1997). Les projets sont
geÂneÂralement reÂaliseÂs par la mission sur le terrain, plutoÃ t
que directement par le gouvernement reÂcipiendaire ;
lorsque ce dernier en assume la responsabiliteÂ, la mission
conserve geÂneÂralement une in¯uence consideÂrable (Nau-
det, 1997).

Les projets entrepris dans les `̀ autres pays en
deÂveloppement'' (soit les pays autres que ceux du
`̀ champ'') ont geÂneÂralement eÂteÂ geÂreÂs par le ministeÁre
des Affaires eÂtrangeÁres ou celui des Finances (devenu le
ministeÁre de l'EÂ conomie, des Finances et de l'Industrie).

Pour l'eÂvaluation des projets ®nanceÂs, chacune des
institutions concerneÂes deÂpend de sa propre structure. Le
ministeÁre de la CoopeÂration posseÁde une mission

chargeÂe des eÂtudes, des eÂvaluations et de la prospective
(MEEP) qui organise chaque anneÂe plusieurs examens
par pays et par secteur (environ deux eÂvaluations d'aides
octroyeÂes aÁ des pays du `̀ champ'', et huit eÂvaluations par
secteur d'intervention au maximum). Ces bilans sont
reÂaliseÂs par des eÂquipes pluridisciplinaires dont les
membres proviennent du ministeÁre et de sources
exteÂrieures, et qui ne doivent avoir joueÂ aucun roÃ le dans
la preÂparation ou la gestion des activiteÂs eÂvalueÂes. Les
rapports d'eÂvaluation sont des documents internes, mais
un rapport annuel d'activiteÂs est publieÂ et mis aÁ la
disposition du public.

Les eÂvaluations de projets meneÂs dans les `̀ autres pays
en deÂveloppement'' sont effectueÂes par la cellule
EÂ valuation de la Direction du TreÂsor (ministeÁre des
Finances). Chaque anneÂe, de 12 aÁ 15 % de ces projets
font l'objet d'eÂvaluations, et une syntheÁse est publieÂe.
Cette cellule dirige un groupe de travail composeÂ de
repreÂsentants des ministeÁres de la CoopeÂration, des
Finances et des Affaires eÂtrangeÁres ainsi que de la CFD,
chargeÂ d'eÂtudier l'eÂvaluation de l'aide. La Caisse posseÁde
son propre service d'eÂvaluations reÂtrospectives, et le
ministeÁre des Affaires eÂtrangeÁres est en train d'instaurer
un comiteÂ d'eÂvaluation.

8. EXAMENS ET PROFILS DE
PROJETS

Pendant la peÂriode post-coloniale, les activiteÂs de
recherche-action de la France se sont inscrites dans une
seÂrie de strateÂgies originales, dont plusieurs ont eu des
reÂpercussions importantes dans le domaine de la gestion
des ressources naturelles, et notamment des foreÃts
tropicales seÁches (en raison de la concentration geÂogra-
phique de l'aide francËaise sur la zone saheÂlienne). Cette
section est consacreÂe aÁ un examen de trois des plus
caracteÂristiques de ces approches.

8.1 De 1960 a© 1980 : la voie `̀productiviste''
Durant cette peÂriode, les strateÂgies de deÂveloppement
rural mettent l'accent sur l'introduction de `̀ paquets
technologiques'' concËus pour accroõÃtre les rendements.
Dans un contexte eÂconomique relativement favorable et
un environnement naturel consideÂreÂ stable, cette strateÂ-
gie meÁne aÁ des reÂussites dans les cultures de rente (coton,
arachide, cacao, cafeÂ, etc . . . ). Elle est toutefois critiqueÂe
pour ne pas avoir tenu suf®samment compte des autres
composantes du systeÁme de production ni du fonction-
nement global de l'eÂconomie rurale. Ses limites appa-
raissent rapidement : les techniques et mateÂriels
introduits beÂneÂ®cient peu aux productions vivrieÁres
(fondeÂes sur des meÂthodes extensives) ; l'espace cultiveÂ
s'agrandit, ce qui conduit presque partout aÁ une
deÂgradation du potentiel de production naturel des
terres les plus fragiles, en favorisant des migrations vers
les zones mieux pourvues. AÁ cela s'ajoute la lourdeur et
le dirigisme des structures d'encadrement creÂeÂes par les
EÂ tats. Dans le courant des anneÂes 80, avec l'apparition
des projets dits de `̀ deÂveloppement rural inteÂgreÂ'', ces
structures eÂtatiques se voient en outre con®er l'ameÂlio-
ration des eÂquipements collectifs. Une telle charge
devient de plus en plus lourde aÁ assumer pour les
gouvernements, avec pour conseÂquence une nette
deÂgradation de la qualiteÂ des services aux producteurs.
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8.2 L'approche `̀gestion des terroirs''
Au deÂbut des anneÂes 80, une nouvelle approche, appeleÂe
`̀ gestion des terroirs'', est lanceÂe par des chercheurs
francËais. Cette deÂmarche tente de reÂpondre aÁ des
preÂoccupations que les projets anteÂrieurs n'avaient peu
ou pas abordeÂes : la mise en valeur durable du
patrimoine naturel et la prise en main du deÂveloppement
par les communauteÂs locales (voir l'encadreÂ 2).

8.3 L'approche `̀dëveloppement local''
MalgreÂ ses imperfections, l'approche `̀ gestion des
terroirs'' a permis une meilleure identi®cation des
contraintes aÁ une mise en valeur durable des zones
rurales. Elle a montreÂ qu'il s'agissait moins de sensibi-
liser les populations aux probleÁmes de deÂgradation de
leurs ressources naturelles que de leur donner les moyens
d'aborder par elles-meÃmes de tels probleÁmes.

Depuis 1984, une trentaine de projets de gestion des
terroirs ont eÂteÂ ®nanceÂs par l'aide francËaise, principale-
ment en Afrique de l'Ouest. L'approche a progressive-
ment eÂvolueÂ pour aboutir aÁ ce que les acteurs de l'aide
francËaise deÂsignent sous le nom de `̀ deÂveloppement
local'' (voir l'encadreÂ 3).

8.4 Tendances rëcentes dans la gestion des
projets

De nos jours, l'aide francËaise a tendance aÁ encourager
l'intervention d'opeÂrateurs priveÂs ou associatifs plutoÃ t
que celle des services techniques de l'EÂ tat, et aÁ allouer

directement ses ®nancements aux organisations profes-
sionnelles ou territoriales constitueÂes par les beÂneÂ®ciai-
res. La promotion de nouveaux opeÂrateurs nationaux
capables d'intervenir sur des bases contractuelles aÁ la
demande des communauteÂs s'effectue aÁ la fois par le
parrainage avec des opeÂrateurs francËais expeÂrimenteÂs
qui transfeÁrent le savoir-faire relatif aux approches et aÁ
la gestion des projets, et par l'acceÁs aÁ des formations sur
le deÂveloppement local et sur la gestion d'entreprise.

ParalleÁlement aux actions preÂceÂdentes, l'aide fran-
cËaise continue d'encourager, au plan national, l'instau-
ration d'un contexte institutionnel, reÂglementaire,
eÂconomique et ®nancier plus favorable au deÂveloppe-
ment rural. Elle favorise les structures de creÂdit rural en
privileÂgiant la mise en place de systeÁmes deÂcentraliseÂs et
encourage l'eÂtablissement de nouvelles relations entre
ces deux entiteÂs.

9. CONCLUSIONS
La France a acquis dans le domaine de la gestion
forestieÁre, tant dans la meÂtropole qu'outre-mer, une
expeÂrience longue et diversi®eÂe couvrant des biomes
tropicaux qui vont des foreÃts tropicales humides aux
terres seÁches des zones tropicales et aux deÂserts. Les
aspects novateurs de la politique d'aide francËaise ont
souvent eu un impact dans le domaine des foreÃts et de
l'environnement : des investissements exceptionnelle-
ment importants dans la recherche, des institutions de

Encadrë 2 : L'approche `̀ gestion des terroirs''

Cette approche est lancëe au Burkina-Faso en 1984. Elle na|ª t
de la convergence de plusieurs dëmarches, dont l'animation
rurale et la recherche-dëveloppement, et se fonde sur le
concept de terroir, soit l'espace gëographique sur lequel une
communautë rurale dëtient des droits, reconnus par les
communautës voisines. Le terroir est constituë de l'ensemble
des terres cultivëes, des jache© res, des zones sylvo-pastorales
et des brousses ^ en rëgime d'appropriation individuel ou
communautaire. Dans cet espace, dëfini par le droit
coutumier, l'objectif est de mettre enÝuvre, par des conseils
et des incitations financie© res, un double processus :

(a) la restauration et l'exploitation durable des ressources
naturelles ;

(b) l'intensification des productions vëgëtales et animales
et le renforcement des services en amont et en aval de la
production agricole.

Un projet de gestion d'un terroir proce© de selon plusieurs
ëtapes : un diagnostic externe, la sensibilisation de la
population aux proble© mes de dëgradation des ressources
naturelles, un diagnostic participatif des atouts, contraintes
et potentialitës du terroir, la dëlimitation du terroir et le
zonage des terres, l'ëlaboration d'un schëma
d'amënagement et d'un plan de gestion du terroir, la
crëation d'un comitë de gestion du terroir, le financement et
lamise enÝuvre des plans, le suivi et des ëvaluations, etc. Les
principales actions financëes ont trait a© :

. la gestion a© long terme du capital foncier et naturel
(dispositifs anti-ërosion, amënagement de bas-fonds,
mise en valeur durable des zones sylvo-pastorales) ;

. l'intensification des syste© mes de production
(agroforesterie, diversification des productions) ;

. la crëation d'infrastructures (magasins d'intrants, puits,
moulins, etc.).

Un projet est animë par une ëquipe pluridisciplinaire
composëe de cadres (gënëralement un agronome, un
zootechnicien, un forestier et un sociologue). L'ëquipe
travaille avec l'appui, en amont, d'une cellule de coordination
et, sur le terrain, d'animateurs relais. Les projets sont
gënëralement des structures autonomes placëes sous la
tutelle du service des Eaux et Foreª ts, et les cadres sont des
fonctionnaires dëtachës de l'Administration.

Bien qu'intëressante et novatrice, cette approche a parfois
nui a© l'objectif de responsabilisation des populations.
Imposës comme une ëtape obligatoire, la dëlimitation des
terroirs et l'ëtablissement des schëmas d'amënagement ont
parfois rëveillë des conflits latents et provoquë un rejet brutal
de la dëmarche. En outre, le caracte© re restrictif des
diagnostics (limitës, par dëfinition, aux përime© tres des
terroirs villageois) ne permet pas toujours d'insërer le terroir
dans son environnement socio-ëconomique. Peu d'ëtudes
ont ainsi portë sur le positionnement de l'entitë
gëographique que constitue le terroir dans le contexte plus
global du bassin versant, sur ses relations avec les villes ou
bourgs avoisinants, ou sur son intëgration ëconomique dans
les filie© res de production. Par ailleurs, certaines
communautës villageoises ont pu eª tre dëcouragëes par des
facteurs tels que la durëe et l'ampleur du diagnostic externe,
le champ d'application restrictif de la dëmarche, trop axë sur
la dëgradationdes ressources naturelles, ainsi que la lourdeur
du processus de planification. Enfin, il a parfois manquë aux
comitës de gestion des terroirs la reprësentativitë et l'autoritë
voulues pour exercer efficacement leurs responsabilitës.
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recherche et d'enseignement treÁs solides, fonctionnant
selon un modeÁle francophone original, une aide deÂcen-
traliseÂe fournie par un processus d'association avec les
autoriteÂs locales et des relations aÁ long terme stables avec
les EÂ tats partenaires, aÁ divers niveaux institutionnels. Par
ses deÂpartements et territoires d'outre-mer, la France
beÂneÂ®cie en outre d'une expeÂrience dans le domaine des
foreÃts tropicales acquise au sein de son territoire
national, cas rare parmi les EÂ tats europeÂens. Ces
caracteÂristiques se conjuguent pour forger un pro®l
unique de la gestion de l'aide. Il reste aÁ la France de
partager cette expeÂrience aÁ l'eÂchelle internationale, un
deÂ® majeur dont elle a conscience.
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ACCT Agence de coopeÂration culturelle et technique
AFVP Association francËaise des volontaires du progreÁs
APD Aide aux pays en deÂveloppement
API AmeÂnagement pilote inteÂgreÂ
ATD Assistant technique direct
AUPELF Association des universiteÂs partiellement ou

entieÁrement de langue francËaise
BCEOM Bureau central d'eÂtudes outre-mer
BNUS Bureau des Nations unies pour la reÂgion soudano-

saheÂlienne
CCD Commission CoopeÂration-DeÂveloppement
CEDI Collectif `̀ Environnement deÂveloppement

international''
CEFEB Centre d'eÂtudes ®nancieÁres et bancaires
CFD Caisse francËaise de deÂveloppement

Encadrë 3 : L'approche `̀ dëveloppement local''

Cette nouvelle dëmarche se diffërencie de l'approche
`̀ gestion des terroirs'' sur les points suivants :

. elle commence par un diagnostic global de la zone
d'intervention, de fac° on a© prendre en compte les filie© res
de production ainsi que les interactions des villages
entre eux et avec les villes et bourgs voisins ;

. les projets ne dësignent plus eux-meª mes les
communautës-cibles mais interviennent a© la demande
des communautës qui, apre© s une campagne
d'information, sollicitent leur appui en exprimant des
besoins prëcis ;

. Le diagnostic externe et la constitution d'un comitë de
gestion du terroir ne sont plus imposës comme
prëalables, pas plus que la dëlimitation du terroir ni
l'ëlaboration d'un plan d'action pluriannuel. Ce n'est
qu'une fois que les communautës en comprennent la
nëcessitë que le projet les aide a© rëaliser un diagnostic
global et concertë de leurs proble© mes de mise en valeur
du terroir.

Le principal souci est donc d'instruire et de financer les
initiatives des communautës d'une fac° on qui garantisse au
mieux leur caracte© re pertinent et responsable. Au stade de la
rëalisation, des procëdures claires et transparentes, conc° ues
avec les reprësentants villageois, doivent dëfinir la marche a©
suivre pour l'instruction (dossiers de faisabilitë), le
financement et la mise en Ýuvre des initiatives locales, ainsi
que les taª ches de chacun des partenaires et leurs relations de
collaboration. Un fonds d'investissement local permet de
subventionner les initiatives de mise en valeur durable
(souvent a© rentabilitë diffërëe), particulie© rement en matie© re
d'amënagement de l'espace et de gestion des ressources
naturelles, forestie© res notamment. Elle encourage la crëation
et la structuration de groupements locaux aptes a© prendre en
charge la gestion durable de leurs biens collectifs (paª turages,
patrimoine boisë, etc.). Dans une stratëgie d'appui a©
l'ëmergence de collectivitës locales africaines, elle favorise
l'intervention des collectivitës locales franc° aises (voir la
section 3.8).
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